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Les Français à l'étranger 
L'opinion publique qui, depuis 

quelques années, a été amenée à prê-
ter une attention toute particulière 
aux questions de politique extérieure, 
ne s'était pas suffisamment préoccu-
pée, il convient de le dire ; de l'action 
de la France audehors,"etde l'influen-
ce qu'exercent à l'étranger, pour le 
plus grand profit de son développe-
ment économique et commercial, nos 
compatriotes qui ont jugé intéressant 
pour ainsi dire de s'expatrier, dansle 
but de concourir, dans la mesure de 
leurs forces, à ce développement éco-
nomique et commercial qui amènela 
France à avoir dans le monde la pré-
dominance qu'elle mérite à côté des 
nations devenues ses alliées et amies. 

11 importe de faire ressortir que, 
peu à peu, progressivement et lente-
ment, l'indifférence et l'inertie des 
uns, et la faiblesse decertains, avaient 
permis à une légende fâcheuse et dé-
daigneuse de s'accréditer à l'égard 
des Français qui, poussés par un 
esprit d'initiative et de patriotisme, 
avaient le courage de quitter leur 
foyer natal, le sol où ils avaient passé 
leur jeunesse, de s'éloigner en un 
mot de leur famille, pour porter au 
loin, sur le sol étranger, en s'expa-
triant volontairement,le fruit de leur 
intelligence et de leur travail, accom-
plissant en cela un acte de haut patrio-
tisme. 

Bien qu'il faille reconnaître que cet-
te dédaigneuse légende, créée par des 
esprits mesquins ou maladroits, 
montre des tendances à disparaître, 
nous n'avons pas, il faut le proclamer 
bien haut, suffisamment rendu hom-
mage et justice aux Français au cœur 
large et généreux qui se sont établis 
au dehors pour défendre au loin les 
intérêts de la France. C'est pourquoi 
j'ai défendu devant le Parlement 
français après l'avoir déposée, une 
proposition de loi que la Chambre 
française a votée dans sa séance du 
27 mars, proposition aux termes de 
laquelle, à l'avenir, deux croix d'offi-
cier et huit croix de chevalier de la 
Légion d'honneur seront mises à la 
disposition du ministre des Affaires 
Etrangères, à chaque promotion du 
1er janvier et du 14 juillet, pour ré-
compenser les services rendus à la 
France par les Français résidant a 
l'étranger. 

C'est là un contingent supplémen 
taire de récompenses nationales que 
la Chambre française devait bien à 
ceux qui se font volontairement, 
avec abnégation et dévouement, les 
pionniers de nôtre influence à tra 
vers le monde. 

Il faut avoir vécu à l'étranger, au 
milieu des braves et modestes Fran 
çais qui composent nos colonies,pour 
se rendre compte de l'étendue de leur 
mérite ; il faut les avoir vus à l'œuvre 
dans toutes les circonstances où ils 
pouvaient servir la France, pour ap-
précier la délicatesse de leurs senti-
ments et leur profond attachement à 
la mère patrie. 

Qu'il s'agisse de rehausser le pres-
tige de notre pays, de célébrer les 
glorieux anniversaires de notre bis 
toire, de fêter notre pavillon, nos 
escadres et nos marins ; d'organiser 
des manifestations où notre génie 
assure sa suprématie, de répandre 
nos idées ou de développer Penser 
gnement de notre langue; ou qu'i 
s'agisse de venir en aide à leurs frè 
res malheureux, les Français de l'é 
tranger, il faut leur rendre cet hom 
mage, ne ménagent aucune peine, 
ne reculent devant aucun sacrifice 
et n'hésitent pas à mettre au service 
de notre cause le fruit des pénibles 
efforts qu'ils font pendant de longues 
années d'exil pour réaliser le rêve du 
retour et d'une heureuse vieillesse 
au pays natal. 

Mais ce n'est pas seulement dans 
le domaine des idées que leur activité 
s'emploie à défendre nos traditions 
elle s'emploie aussi dans le domaine 
économique pour disputer à nos ri-
vaux la conquête des marchés étran-
gers. 

On ne saurait trop signalerces pré-
cieux services, d'autant plus méri-
toires qu'ils sont rendus avec une 
discrétion 'et un désintéressement 

qu>fait le plus grand honneur à nos [ 
compatriotes. 

Il importe, dans notre intérêt mê-
me, que ces services soient récompen-
sés. 

Nos représentants ne manquent 
pas de les signaler à la bienveillante 
attention du Ministère des affaires 
étrangères par des propositions dedis-
tinctions honorifiques. Malheureu-
sement, l'insuffisance du nombre de 
décorations dont dispose ce dépar-
tement pour les Français résidant à 
l'étranger, met notre administration 
dans l'impossibilité de témoigner la 
reconnaissance du pays à des com-
patriotes qui ont consacré une gran-
de partie de leur existence à créer et 
à développer les œuvres les plus uti-
les au maintien et au développement 
de notre influence. 

Cette déplorable situation s'aggra-
ve au fur et à mesure que s'accumu-
lent les services rendus par nos na-
tionaux ; elle est d'autant plus pré-
judiciable que les nécessités de no-
tre action au dehors augmentent de 
jour en jour et nous obligent à comp-
ter sur tous les concours. 

Nos compatriotes qui ont eu l'occa-
sion de se rendre à l'étranger, se sont 
émus et ont signalé à diverses repri-
ses le grand intérêt qu'il y avait pour 
nous à récompenser les mérites dont 
ils avaient constaté sur place la va-
leur. 

Maurice DAMOUR, 
J)cputé des Landes. 

Politesse héroïque 

Sir Ernest Sackleton, l'homme qui 
va boucler le pôle Sud, aime à racon-
ter cette histoire qui se passa lors de 
sa dernière expédition antarctique. 

— Parmi les membres de ma cara-
vane, dit-il, il y avait un certain pro-
fesseur d'histoire naturelle qui, en 
toute circonstance, faisait preuve de 
la plus grande politesse. Il secondui-
sait sur la banquise comme dans un 
salon. 

Un soir que nous franchissions 
avec peine un défilé de glace, nous 
l'entendîmes crier : 

« — M. Mawson, êtes-vous occu-
pé ? 

« — Je le suis, répondit le lieute-
nant Mawson. 

« — très occupé ? 
« — Oui... très... pourquoi? 
« — Parce que je suis tombé dans 

une crevasse et j'enfonce dans la nei-
ge... excusez-moi ! » 

Le professeur fut retiré au mo-
ment où il allait disparaître totale-
ment dans l'abîme et depuis ce jour-
là, j'eus la plus vive admiration pour 
lui. 

LE TROISIEME PARTI 

Charles N, menacé par la Révolu-
tion, au profit des d'Orléans, répétait 
souvent cette phrase : 

— Un roi n'a le choix qu'entre le 
trône et l'échafaud. 

— Votre Majesté oublie la chaise de 
poste, fit observer Talleyrand. 

Et ce fut ce troisième parti qui em 
porta le choix. 

CE QUE DEVIENNENT LES VIEILLES MONNAIES 

Puisquenous allons avoir la peti 
te monnaie de nickel, que devien 
dront les vieux sous ? 

Voici ce que répond la Monnaie : 
Les pièces de bronze retirées de la 

circulation seront coupées et ven-
dues au poids du métal. 

Pour les remplacer, on émettra 30 
millions de francs en pièces de 25 
centimes, 30 millions en pièces de 10 
centimes et 20 millions en pièces de 5 
centimes, soit 825 millions de pièces 
de nickel, ce qui nécessitera près de 
trois millions de kilos de nickel, 
d'une valeur marchande de 10 mil 
lions de francs. 

Le remplacement des monnaies an-
ciennes par les nouvelles (frais de 
frappe compris) se soldera par un 
bénéfice de 3 millions de francs. 

Les émissions ne commenceront 

guère avant le moisdejuin. La trans- | 
formation complète ne sera effectuée 
qu'en 1925, car on ne frappera que . 
270.000 pièces par jour, soit 82 mil- ' 
lions par an, ce qui nécessite une di-
zaine d'années pour atteindre les 825 
millions de pièces, chiffre total de la 
frappe. 

-»»«-

LE GROUPE DE CARREAUX 
Les étonnantes productions de 

sculpture exposées aux Artslndêpen-
dan^snousrappellentcette boutade de 
Carpeaux : 

Le célèbre statuaire n'aimait guère 
ceux qui voulaient lui imposerunsu-
jet. Un amateur lui ayant commandé 
un groupe : 

« Polyphème écrasant Acis sous un 
bloc de rocher », Carpeaux, quecesu-
jet mythologique laissait froid, resta 
longtemps sans s'occuper de lacom-
mandc. 

A maintes reprises, l'amateur vint 
réclamer son Polyphème. A la fin, Car-
peaux qui avait touchéla plus grosse 
partie de l'argent de la commande, 
conduisit l'amateur dans un coin de 
son atelier où gisait informe un bloc 
de terre à modeler. 

— Le voilà, votre groupe, dit-il, 
avec un geste négligent de la main. 

— Ça, vraiment ? 
— Sans doute, c'est le rocher. 
— Ah ! oui... Où est donc Acis ? 
— Mais sous le rocher. 11 est écra-

sé, on ne peut le voir. 
— Vrai. Et Pojyphème ? 
— Bah ! croyez-vous qu'il sera res-

té là après avoir fait le coup ?.... 

INFORMATIONS 

Le Bilan d'une Législature 
La législature 1910-1914, qui vient 

de finir, bien que partiellement pa-
ralysée par la question de la R. P. et 
la division que celle-ci sema parmi 
les républicains a réalisé d'importan-
tes réformes. 

Au début de ses pouvoirs, la Cham-
bre en 1910, trouva une situation ex-
térieure troublée. La question du Ma-
roc se posait. Les relations entre la 
France et l'Allemagne devenaient 
tendues. Aujourd'hui, le problème 
est résolu et la France s'est définiti-
vement installée au Maroc. 

Au point de vue militaire, indépen-
damment de la loi de trois ans, la 
Chambre a voté le relèvement des 
soldes des officiers et des sous-of-
ficiers. Le contrôle parlementaire 
s'est, d'autre part, exercé sur l'état 
sanitaire de l'armée et sur la situa-
tion de l'aéronautique militaire. 

Dans l'ordre économique, il faut 
citer les mesures prises contre les 
fraudes, le crédit au petit commerce, 
l'enseignement professionnel de l'a-
griculture, la suppression des pres-
tations, le warrant-hôtelier et enfin 
le projet d'impôt sur le revenu, sans 
compter un grand nombre de lois 
d'intérêt local : création de lignes de 
chemins de fer, de routes, etc., etc. 

Mais c'est surtout dans le domai 
ne des réformes sociales que la légis-
lature défunte a accompli un tra-
vail considérable : lois sur la durée 
du travail dans les mines, les retrai 
tes des ouvriers mineurs et des 
agents des chemins de fer secondai 
res et d'intérêt local, le salaire des 
ouvrières à domicile dans l'industrie 
du vêtement, la mise en vigueur de 
la convention de Berne sur le travail 
de nuit des femmes, l'emploi dans 
l'industrie des enfants de moins de 
13 ans, la réduction à dix heures de 
la journée de travail, lois sur le repos 
des femmes en couches, la protection 
de l'allaitement maternel et l'assis-
tance aux familles nombreuses, sur 
le Code du travail, les tribunaux pour 
enfants, les maladies professionnel 
les, les conventions collectives du tra 
vail, l'acquisition de la petite pro-
priété, la création de logements à bon 
marché et de jardins ouvriers, les 
associations ouvrières de production 
et le crédit au travail. 

Cette longue série s'est complétée 

tout dernièrement par la transfor-
mation de la contribution foncière 
des propriétés non bâties et par le 
vote de l'impôt complémentaire sur 
le revenu, réalisant ainsi le dégrève-
ment de la terre si longtemps attendu 
par les classes paysannes. 

Election Sénatoriale 
Dimanche, a eu lieu, dans le 

Pas-de-Calais, une élection séna-
toriale en remplacement de M. 
Ringot, sénateur décédé. 

Inscrits, 1.970 ; suffrages expri-
més, 1.923 ; majorité absolue, 962. 

Ont obtenu : 
M. Jonnard,dép.,élu.. 1.614'voix. 
M. Evrard 274 — 

Au Maroc 
La moussem des Ben-Driss s'est 

réunie. On y a lu des lettres d'Ha-
maouch invitant les tribus à la guer-
re sainte sans date de convocation. 
Les Berbères semblent résolus à s'op-
poser par les armes à l'action françai-
se. 

Une amende de 700 douros a été 
infligée au chef des Akadoussenpour 
le punir de ses relations avec les 
autorités françaises. 

La propagande d'Hamaouch ferait 
des progrès chez les Chleuh. 

Les Espagnols à Rio Negro 
Une dépêche officielle de Ceuta an-

nonce qu'un détachement a attaqué 
Rio-Negro, où de nombreux contin-
gents ennemis se trouvaient rassem-
blés. 

Les Espagnols ont eu cinq soldats 
"tués, neuf autres blessés. Ils ont en 
suite reçu des renforts qui ont misen 
fuite l'ennemi. 

M. Caillaux, candidat 
C'est dans la soirée de samedi, 

qu'une délégation de conseillers gé 
néraux, de conseillers d'arrondisse-
ment et de maires républicains de 
l'arrondissement de Mamers, a été 
reçue par M. Caillaux. 

Les délégués ont remis à l'ancien 
ministre des finances une adresse 
de sympathie et de confiance qui a 
réuni plus de 9.000 signatures. 

M. Caillaux a fini par céder aux 
sollicitations de ses amis qui lui ré 
présentaient qu'il n'avait pas le droit 
de refuser son nom à son parti. 

Mais il a déclaré qu'il ne pouvait 
donner que son nom, qu'il ne feraitpas 
la campagne électorale, et qu'il de-
manderait à ses amis de le suppléer 

Les tournées électorales ont été 
commencées par M. d'Estournelles 
de Constans, sénateur de laSarthe. 

Le concurrent de M. Caillaux est 
M. Louis d'Aillières, qui appartient à 
la droite, et que M. Caillaux a battu 
en 1910. 

Les vacances du Président 
Le président de la République a 

rendu, dimanche, au président du 
Sénat et au président de la Cham-
bre des députés, la visite que MM. 
Antonin Dubost et Paul Deschanel 
lui avaient faite samedi, à l'occasion 
de la clôture des travaux parle-
mentaires. 

M. Raymond Poincaré a quitté 
l@#soir Paris pour Eze-les-Pins 
(Alpes-Maritimes). Aucun pro-
gramme officiel n'a été établi pour 
le séjour de M. Poincaré dans les 
Alpes-Maritimes. Il s'agit, en effet, 
d'un déplacement strictement pri-
vé et le président n'emmène avec 
lyi qu'un personnel très restreint 
et purement domestique. 

Le chefdel'Etat interrompra son 
séjour à Eze le 18 ou le 19 avril, 
et rentrera à Paris afin d'y recevoir, 
le 21, le roi et la reine d'Angle-
terre. Le président de la Républi-
que demeurera à Paris jusqu'au 26 
avril au moins, afin d'accomplir à 
la mairie du 8e arrondissement son 
devoir de citoyen. Puis il retour-
nera à Eze, qu'il quittera définiti-
vement le 14 mai, avant-veille du 
jour fixé pour l'arrivée à Paris du 
roi de Danemark. 

France et Allemagne 
Lecorrespondantdela «Tribune de 

Genève » mande de Berne à ce jour-
nal : 

J'apprends de bonne source qu'il y 
a quinze jours, lors de la polémique 
ermano-russe, les autorités militai-

res françaisesetallemandes ontpris, 
dans la région deBelfort, des mesu-
res exceptionnelles plus étendues en-
core qu'en 1911. Des deux côtés de la 
frontière, les troupes étaient consi-
gnées. Les fortifications ont été mi-
ses en état de défense. De part et 
d'autre le servicedesrenseignements 
était très actifs. Dans la région de 
Porrentruy, notamment, des officiers 
cherchaient par tous les moyens à 
savoir ce qui se passait sur la ligne 
stratégique Dannemaris-Bonal-Por-
rentruy. 
Manœuvres de Mobilisation de 

l'autre côté des Vosges 
Le général vonDeimling, comman-

dant le 15e corps d'armée, fait en ce 
moment-ci procéder à des manœu-
vresquiméritentderetenir l'attention 
des milieux militaires français. Par 
ses ordres, des détachements de trou-
pes pris dans différentes catégories 
d'armes ont été dirigés dans les Vos-
ges, le long de la frontière française 

Ces troupes sont transportées sur 
place par trains spéciaux'et rejoi-
gnent de même leurs garnisons. 

Le général veut ainsi faire connaî 
tre à la troupe et aux officiers la ré-
gion où ils auraient éventuellement à 
opérer; en même tems, lesmettreen 
contact avec un pays où les condi-
tions de guerre sont différentes de ce 
qu'elles sont en plaine. 

La Russie suspend 
ses commandes en Allemagne 

et en Autriche 
Selon le « Courrier de Saint-Pé 

tersbourg » les ministres des voies 
et communications, de la guerre 
et de la marine auraient définitive-
ment décidé de passer dorénavant 
toutes les commandes de matériel 
en France, en Angleterre et en 
Belgique, à la suite des derniers 
incidents de presse et des arresta-
tions de Russes en Allemagne. 

-»*«-

Les confins italo-français 
de l'Afrique du nord 

On confirme l'information de 
Tunis suivant laquelle les négocia 
tions pour un accord italo-fran 
çais relatif à la Tunisie et à la Tri 
politaine, s'acheminent rapide 
ment vers leur conclusion. Il res. 
tera seulement à régler, après la 
conclusion de cet accord la ques 
tion de la délimitation des confins 
laquelle se poursuivra sur le ter-
rain par les soins des commissions 
désignées. 

La question est d'ailleurs consi 
dérée, d'ores et déjà, comme solu 
tionnée en substance. Sur un 
point, en effet (il s'agit sans doute 
de Ghat) des divergences, se se 
raient accusées. Mais ces diver 
gences ne sauraient être que pro 
visoires et la bonne volonté suffira 
facilement à concilier les deux 
points de vue. 

Le désastre maritime 
de Terre-Neuve 

Le vapeur de pêche « Belle-Aventu 
re » est arrivé à St-Jean de Terre-Neù 
ve ayant à bord une cinquantaine de 
survivants et soixante-neuf morts 
du vapeur a Terre-Neuve ». 

Selon un récit des survivants, un 
millier de pêcheurs appartenant à 
quatre vapeurs, étaient partis mard 
matin, par un temps magnifique, à 
la chasse aux phoques. 

Soudain, vers midi, une. tempête 
de neige s'abattit. Les pêcheurs de 
Terre-Neuve s'égarèrent dans la nei 
ge et le brouillard, et ne purent rega 
gner leur vaisseau. 

La tempête continua pendant toute 
la journée de mercredi, mais, vers le 
soir, elle devint moins violente. 

Le lendemain, le capitaine du va-
peur « Belle-Aventure » aperçut un 
groupe d'hommes inconnus qui ap-
prochait péniblement de son navire. 

Il envoya aussitôt les hommes de 

son équipage à la recherche des man-
quants. 

Après de longues recherches, on 
etrouva, à la tombée de la nuit, le 

dernier des survivants qui était resté 
cinquante-neuf heures sans manger. 
Beaucoup de survivants furent af-
freusement brûlés parla gelée. 

Un homme souffre de la gangrène 
aux deux pieds. Plusieurs autres 
perdront leurs doigts, leurs oreilles 
ou leur nez.. 

Beaucoup des morts on dû être dé-
gagés de la glace à coups de hache. 
Plusieurs hommes sont morts pen-
dant qu'on les transportait sur la 
« Belle-Aventure ». 

Les cadavres ont été placés en tas, 
comme ont fait pour les phoques, en 
attendant l'arrivée d'un vapeur spé-
cial. — 

Beaucoup des malades, devenus 
fous, terrorisent leurs camarades. 
La colonie entière est en deuil. Les 
magasins sont fermés. 

Tout espoir est perdu au sujet du 
vapeur « Southern-Cross. 

Après l'Enquête 
En raison de l'absence d'un cer-

tain nombre de ministres partis 
dans leur circonscription aussitôt 
après la clôture de la session, le 
conseil de cabinet qui devait avoir 
lieu lundi a été reporté à une date 
ultérieure. 

Dans ce prochain conseil, le 
gouvernement fixera son choix 
sur le successeur de M. Fabre à la 
tête du parquet général de la Sei-
ne. 

Dès à présent, il est certain que 
M. Fabre sera remplacé dans son 
poste. Mais deux alternatives ont 
été envisagées : certains membres 
du gouvernement ont estimé qu'une 
faute professionnelle ne pouvant 
êtreYeprochée à ce haut magistrat, 
il convenait de lui donner un poste 
à la cour de cassation, dont un 
membre recueillerait sa succes-
sion. 
La mise à la retraite de M. Fabre 

sera envisagée 
Une décision est imminente, et 

M. Malvy, ministre de l'intérieur 
qui s'est entretenu avec M. Fori-
chon, premier président de la 
cour d'appel, en conférera, avec 
le président du conseil et le garde 
des sceaux. 

Le procureur général Fabre a 
aujourd'hui plus de 60 ans d'âge et 
plus de trente ans de services. Bien 
qu'il n'y ait aucune règle pour la 
mise à la retraite des magistrats 
appartenant au parquet, il est 
dans des conditions . normales 
pour jouir de la pension de 6.000 
fr. qui lui serait attribuée dans le 
cas où cette mise à la retraite 
serait décidée. 

LE DRAME DU " FIGARO " 

M. Forichon, premier président de 
la cour d'appel, accompagné d'un 
greffier, s'est rendu, lundi matin, à 
l'Elysée pour recueillir la déposition 
du président de la République au su-
jet du meurtredeM. GastonCalmette. 

Aucune indication officielle n'a en-
core été donnée sur cette déposition. 
On assure, toutefois, que M. Poinca-
ré a confirmé que M. Caillaux lui 
avait rendu visite à FElysée, le matin 
du jour où devait avoir lieu, au Figa-
ro le drame que l'on Sait. Dans la 
conversation qu'il a eue avec le chef 
de l'Etat, M. Caillaux l'aurait entrete-
nu de la campagne du Figaro, de la 
publication qu'il pressentait immi-
nente de lettres [et des craintes que 
lui faisait éprouverl'étatd'exaltation 
de Mme Caillaux. 

M. Poincaré se serait efforcé de cal-
mer M. Caillaux. Il aurait ajoutéqu'il 
connaissait M. Calmette et qu'il 
le croyait incapable, étant donnéson 
caractère, sa probité professionnelle, 
de livrer à la publicité les lettres en 
question. 

M. Caillaux n'aurait été qu'à moi-
tié rassuré et n'aurait pas caché 
qu'il ne pourrait demeurer impassi-
ble si M. Gaston Calmette faisait usa-
ge pour les besoins de sa polémique 
de ces lettres absolument intimes. 



Les mauvais traitements dans 
l'armée allemande 

Une dépêche de Stettin aux jour-
naux annonce que le conseil de guer-
re a condamné à huit mois de prison 
un sous-officier du 2e régiment de 
grenadiers de la garde, pour mauvais 
traitements répétés. Ce sous-officier 
avait, en outre, cherché à influencer 
les hommes cités comme témoins et 
à leur faire faire de fausses déclara 
tions. 

Plusieurs autres sous-officiers du 
même régiment ont été condamnés 
pour le même motif à des peines al 
lant de dix jours à huit mois de pri 
son. » 

Musolino devient fou 
Le fameux brigand calabrais Mu 
solino, condamné, il y a dix ans 
à quarante ans de prison poui 
douze meurtres, est devenu fou i 
la suite de sa longue détention. 

Il est resté, pendant dix ans 
confine dans la plus grande soli 
tude, et il est obsédé, maintenant, 
par l'idée que le kaiser rassemble 
toutes les armées d'Europe pour 
marcher à son secours et le placer 
sur un trône. 

Musolino qui a une intelligence 
remarquable, récita au cours de 
son procès, de nombreux poèmes 
de Dante et du Tasse et fit preuve 
de la plus grande culture intel 
lectuelle. 

Sa cellule a une longueur de 
lm,80, une largeur de lm,75 et une 
hauteur de lm,80. 

La lumière provient seulement 
d'une petite lucarne placée en haut 
de la cellule. Il ne lui était pas 
permis de parler, sauf pour de-
mander un médecin et aucun gar-
dien n'avait le droit de lui parler. 
Ses parents pouvaient le voir une 
fois par an et il pouvait se prome-
ner dans la cour de la prison une 
heure chaque mois. 

Peu de prisonniers peuvent sup-
porter ce régime qui, on le conçoit, 
conduit à la folie. 

Petites Nouvelles 
Le milliardaire Frédéric Veierhaen-

ser est mort. C'était l'homme le plus 
riche du monde après Rockfeller. Ve-
nu d'Allemagne, il avait accaparé le 
commerce des bois de charpente 
avant le vote des lois pour la préser-
vations des forêts domaniales. 

— Le Président de la République et 
M™ Poincaré ont quitté Paris par la 
gare de Lyon, se rendant à Eze-les-
Pins, sur la Côte d'Azur. 

— Une masse de terrain évaluée à 
100.000 mètres cubes, est en mouve-
ment près du village de Barjac (Ariè-
ge), dont les habitations sont mena-
cées. Les pertes causées aux cultiva-
teurs sont considérables. 

— On donne comme officielle l'an-
nonce des fiançailles de la grande-
duchesse Olga, fille du tsar, avec le 
prince héritier de Roumanie. Le ma-
riage aurait lieu en juillet à Péters-
bourg. 

— Les prisonnières politiques rus-
ses de Pétersbourg viennent de dé-
clarer la grève de la faim après avoir 
formulé les revendications suivantes: 
promenades plus longues, meilleure 
nourriture, permission de voir leurs 
parents deux fois par semaine, et 
faculté de disposer d'un plus grand 
nombre de livres de la bibliothèque. 

— Lundi, à Vesoul, a eu lieu la 
double exécution capitale, des nom-
més Piccinelli et Kirsleîter, condam-
nés à mort pour assassinat. 

— Devant le conseil de révision qui 
s'est tenu samedi à Creil, s'est pré-. 
senté le conscrit Henri Eve, garçon 
boulanger, pesant le poids respecta-
ble de 127 kilos. 

-»»«-

CAUSERIE 
Le repeuplement du gibier 

La question de la protection et du 
repeuplement du gibier passionne, 
comme il fallait s'y attendre, le mon-
de des chasseurs. Depuis l'apparition 
de mon dernier article, j'ai reçu de 
nouvelles communications, toutes 
très intéressantes, portant toujours 
et sur les moyens les plus efficaces de 
prévenir ou de réprimer le braconna 
ge et sur la création des parcs cyné 
gétiques. Celle-ci, décidément, est 
approuvée par l'unanimité des chas 
seurs. 

Un de mes correspondants abonde 
précisément dans mon sens et son 
opinion — bien qu'il se place à un 
autre point de vue que nos Nemrod 
puisqu'il n'excipe que de sa qualité 
de naturaliste — mérite d'être rete 
nue. Il m'écrit ce qui suit : « Votre 
« projet, me semble-t-il, pourrait ai 
« sèment s'adapter avec celui que 
« proposent la plupart des sociétés 
« d'Histoire naturelle. Elles deman-
« dent la création de réserves où la 
« nature serait laissée entièrement à 
« elle-même. Il serait absolument in 
« terdit d'y couper les arbres, d'enle 
« ver même du bois mort ; en un 
« mot, la civilisation abandonnerait 
« quelques coins afin de permettre à 
« la nature de s'épanouir en pleine 
« liberté. Là, le botaniste étudierait 
« la régression de certaines espèces, 
« l'entomologiste verrait les parasi-
« tes des insectes nuisibles restrein-
« dre l'essor de ceux-ci. Le peintre 
« aurait sous les yeux un véritable 
« fourré vierge. Si le chasseur et le 
« braconnier ne pouvaient y entrer 
« sans encourir les peines les plus 
« sévères, tout serait pour le mieux. 

« Permettez-moi de vous faire ob-
« server que précisément, dans des 
« réserves de ce genre où les lianes, 
« les arbustes formeraient des four-
« rés très denses qu'entourerait une 
« toile métallique continue, il serait 
« aisé aux gendarmes et aux gardes 
« d'observer les points par où pénè-
« treraient les braconniers ; pour 
« pincer » ceux-ci, il n'y aurait qu'à 
« surveiller ces quelques points. » 

Un vieux chasseur, « qui a 83 ans, 
qui a pris 61 permis et qui regrette 
de ne pouvoir continuer, par suite 
d'une blessure, à pratiquer son 
sport favori », signale surtout, parmi 
les causes de la disparition rapide du 
gibier, le braconnage intensif : « Les 
« braconniers ne se contentent pas 
« de chasser en tout temps, nuit et 

jour, au fusil... ou autrement ; ils 
« emploient tous les moyens de des-
« truction : fdets, lacets et furets 
« pour les lapins. Ils ne sont pas as-
« sez sévèrement poursuivis et béné-
« ficient d'une regrettable indulgen-
« ce. 

« En outre, les jeunes gens et les 
« ouvriers de la ville et de la campa-
« gne ont un chien de chasse, pren-
« nent un permis et passent leur 
« temps, le dimanche, les jours de 
« chômage, les jours de fête à chas-
« ser. » Ici, je me permettrai de faire 
remarquer à mon correspondant 
qu'on ne saurait raisonnablement 
voir des inconvénients — bien au con-
traire — à ce que la chasse, qui est un 
sport excellent, sain, qui développe 
l'endurance de l'individu, se « démo-
cratise » ; je crains que ses plaintes 
ne soient exagérées. 

« Il faudrait créer en effet des ré-
« 'serves gardées et attribuer des sub-
« ventions aux communes, sur le 
« produit des permis de chasse, pour 
« les mettre à même de récompenser 

les destructeurs de renards, de 
« fouines, de putois, de belettes, de 
« buses, d'éperviers, etc.. La prime 
« accordée pour chaque animal nui-
« sible tué pourrait varier de deux 
« francs à cinq francs, par exemple, 
« Les pies et les corbeaux détruisent 
« également beaucoup de petits oi-
« seaux utiles à l'agriculture ; on dé-

cevrait aussi hâter leur disparition 
« par de légèrs encouragements pécu-
« nières.... » 

Dans une troisième lettre, on m'af-
firme que la « protection du gibier ne 
« sera que chimère et le repeuple-
« ment ne restera qu'un mot », tant 
que le braconnage ne sera pas plus vi-
goureusement poursuivi : « Après 
« cinq ou six condamnations, les bra-
« conniers, qui se procurent par des 
« moyens illicites le gibier que les 
« chasseurs munis d'un permis ne 
« peuvent atteindre, devraient être 
« relégués... » Je conçois fort bien 
l'antipathie du chasseur honnête pour 
le braconnier, mais mon correspon-
dant reconnaîtra sans doute, après 
nouvel examen, que la relégation ap 
pliquée au braconnier récidiviste se-
rait une peine excessive... 

Je ne puis reproduire ou résumer 
toutes les lettres que j'ai reçues et 
qui insistent, sans exception, sur l'op-
portunité de la création de réserves 
ou de parcs cynétiques. 

Adrien DARIAC, 
Député de l'Orne. 

Avec leur gros bon sens, les 
populations comprendront et dé-
joueront toutes les manœuvres qui 
n'ont que pour effet de troubler en-
core le pays. 

L. B. 

uni 
SANCTIONS ! 

Les parlementaires rentrés dans 
leurs circonscriptions, le Gouver-
nement s'occupe des sanctions que 
comporte l'enquête sur l'affaire 
Rochette. 

Et déjà, les journaux d'opposi-
tion, ceuxdà même qui ont le plus 
crié-au scandale, dénoncé les « cou-
pables », demandé des condamna-
tions sévères, commencent à pro-
tester contre les mesures que 
compte prendre le Gouvernement. 

Ils ont applaudi bruyamment 
quand MM. Monis et Caillaux ont 
quitté le ministère pour compa-
raître devant la Commission d'en-
quête et maintenant que c'est au 
tour de MM. Fabre, procureur gé-
néral, Bidault de l'Isle d'être frap-
pés, les journaux hostiles au Gou-
vernement manifestent un vif mé-
contentement. 

Il faudrait cependant être de bon 
compte : la bonne foi la plus élé-
mentaire devrait obliger les ad-
versaires à accepter aujourd'hui 
ce qu'ils ont sollicité hier. 

Au reste, quelle sanction peut 
donc être réservée au procureur 
général Fabre, l'homme « si pro-
fondément humilié »? 

Est-ce une place dans le panier à 
salade pour le transport à la San-
té? Hélas! Il truquerait son siège 
de Procureur pour un fauteuil de 
conseiller à la Cour de cassation ! 

Au pis aller, comme il compte 
30 ans de service et qu'il a 60 ans 
d'âge, on le prierait de prendre 
un repos bien gagné et de jouir de 
loisirs qu'onJui rendrait agréables 
en le gratifiant d'une petite pen-
sion de 6.000 fr. ! 

Un fauteuil à la Cour de Cassa-
tion ou une rente de 6.000 francs, 
quelle que soit la décision que 
prendra le Gouvernement, c'est 
une sanction aimable. 

Dans ces conditions, qui donc 
peut comprendre que les jour-
naux d'opposition se mettent si 
brt en colère. 

Ils ont tout fait pour que le scan-
dale éclate, et à présent que celui-
ci est bien terminé, ils veulent le 
rouvrir par des protestations con-
tre de justes sanctions, si toutefois 
on peut appeler «sanctions» les 
mesures dont nous parlons plus 
laut. 

Mais tout ça fera l'affaire des ad-
versaires du Gouvernement, et en 
période électorale, cela permettra 
aux candidats réactionnaires de 
dauber sur le régime. 

Votes de nos Sénateurs 
Sur le projet de loi portant ou-

verture des crédits provisoires 
applicables aux mois de mai et 
juin 1914, nos sénateurs on voté : 

Pour : MM. Rev, Cocula et Lou 
bet. 

Votes de nos députés 
Sur la priorité en faveur du con 

tre-projet de M. Delahaye (affaire 
Rochette), nos députés ont voté : 
-Contre: MM. de Monzie et Bé-

cays. 
M. Malvy n'a pas pris part au 

scrutin. 
La Chambre a repoussé par 320 

voix contre 128. 
*** 

Sur la priorité en faveur de 
l'ordre du jour de M. Renard (af-
faire Rochette), nos députés ont 
voté : 

Pour : MM. de Monzie et Bécays. 
M. Malvy n'a pas pris part au 

vote. 
La Chambre a adopté par 275 

voix contre 171. 
A 

Sur ces mots « et repoussant 
toute addition » (affaire Rochette) 
nos députés ont voté : 

Pour: MM. de Monzie et Bécays. 
M. Malvy n'a pas pris part au 

vote. 
La Chambre a repoussé par 254 

voix contre 208. 
*** 

Sur la priorité à l'addition de 
MM. Renard et Deloncle, nos dé-
putés ont voté : 

Pour : MM. de Monzie et Bécays. 
M. Malvy'n'a pas pris part au 

vote. 
La Chambre a adopté par 249 

voix contre 80. 

Sur l'ensemble du projet de loi 
portant ouverture des crédits pro-
visoires applicables aux mois de 
mai et juin 1914, nos députés ont 
voté : 

Pour : MM. Bécays et Malvy. 
M. de Monzie n'a pas pris part 

au vote. 
La Chambre a adopté par 254 

voix contre 132. 

UXELLODUNUM 

Nous recevons la communication 
suivante : 

Clermont-de-l'Oise, le 3 avril 1914. 
Je croyais, j'ai même écrit que 

Capdenac avait abdiqué toute pré-
tention au rôle historique d'Uxello-
dunum. 

Votre article d'avant-hier, dans le-
quel M. E. C. nous donne connaissan-
ce de la charte de Philippe-le-long, 
me démontre qu'il n'en est rien. 

N'ayant jamais eu l'occasion de vi-
siter Capdenac, je n'ai point l'outre-
cuidance de m'inscrire en faux con-
tre les prétentions peut-être légitimes 
de cette ville. Après Avaricum, après 
Dijon, après Alesia, avoir refusé de 
désespérer de l'avenir, avoir obligé 
César à sortir une fois encore son 
glaive, constitue une gloire assez 
pure pour être revendiquée avec opi-
niâtreté. J'ai seulement l'intention de 
soumettre à ceux qu'intéressent ces 
vieilles choses, quelques réflexions 
nées de la lecture de votre article : 
« Uxellodunum ». 

La seule conclusion qui me paraît 
se dégager clairement de cette charte 
est celle-ci : pour Philippe-le-Long 

Capdenac était l'ancien oppidum Ca-
durque. Cette croyance, qu'il ait été 
tenté de l'imposer « à tous tant pré-
sens qu'à venir », rien de plus natu-
rel en ce temps de droit divin. Mal-
heureusement ces sortes de choses 
ne se règlent guère par décret et ce 
parchemin paraphé par trois rois ne 
nous apprend pas autre chose que 
leur opinion sur une vieille contro 
verse. 

J'entends bien que le digne mo-
narque assure avoir fondé sa convic-
tion sur « un rapport digne de foi » 
et sur « la lecture de certains docu-
ments antiques ». Il n'a pas prévu 
notre époque de scepticisme et de 
libre examen, il s'est dit que sa paro-
le royale suffisait pour asseoir dans 
les esprits la foi qui était dans le 
sien, et il a négligé de nous faire 
connaître ce « rapport » et ces « do 
cuments ». 

Or, les dogmes, en matière scien 
tifique, sont encore plus dépréciés 
qu'en matière religieuse, et une dé-
monstration solidement appuyée sur 
l'expérience est d'un autre poids 
qu'une charte royale. 

D'ailleurs, quatre siècles avant lui, 
en 935, un autre roi, Raoul, avait, lui 
aussi, dans une charte rapportée par 
Champôllion, nettement tranché la 
question... eh faveur du Puy-dTssolu. 
Empressons-nous de reconnaître que 
sa thèse n'était guère mieux étayée 
que celle de Philippe-le-Long, ce qui 
n'empêche pas les deux localités 
rivales d'arborer, en guise de palla-
dium, les deux chartes contradic-
toires. 

Encore, ces documents, s'ils échap-
pent, dans leur divergence, à tout 
contrôle scientifique, ont-ils au moins 
le mérite de laisser Uxellodunum 
dans le Quercy, où le place César. 

D'autres, tels que MM. I. Brousse 
et L. Lejeune n'hésitent pas à trans-
porter l'oppidum à trente ou qua-
rante lieues des frontières Cadur-
ques, à Uzerche, en plein pays lemo-
vice. 

Uxellodunum, d'après les Commen-
taires : 

1° Etait en plein pays cadurque, 
« in finisus Cadurcorum » ; 

2° Etait entouré d'un cours d'eau 
important et unique, « flumen infi-
mam vallem dividebat (Hirtius) — 
Non parvo flumine cingebatur » 
(Orose) ; 

3" D'un côté la place était reliée 
aux plateaux par un isthme de 300 
pieds romains environ, « fere pedum 
CCC intervallo fluminis circuitu va-
cabat » ; 

4" Le cours d'eau, encaissé entre 
les montagnes, était indérivable. 

Tout site de l'ancien pays cadurque 
dont la topographie satisfait aux don-
nées historiques, a le droit, je dirai 
même le devoir, dans l'état actuel de 
la question, de faire valoir des titres 
'i l'héritage de gloire. 

Mais, de grâce, qu'on relègue aux 
archives, d'où lis ont été exhumés, 
les vieux parchemins qui n'ont d'au-
tre poids que celui des sceaux dont 
ils sont revêtus. Une médaille d'un 
sou, un caillou laminé par le temps, 
chargés de rouille, avec une inscrip-
tion, une date, un nom, seront autre-
ment démonstratifs que toutes les 
chartes du monde. 

Ces sites sont-ils nombreux, en 
Quercy ? 

Personnellement je n'en connais 
qu'un : Luzech. 

Je n'entends nullement insinuer 
qu'il n'en existe point d'autre. 

Luzech, qui n'a pas de charte et 
s'en passe, a pris délibérément la pio-
che pour arracher aux entrailles du 
sol le secret qu'elles cachent depuis 
vingt siècles. 

Cet exemple, qui ne peut manquer 
d'être suivi par les localités rivales, 
déblaiera le terrain de tous les artifi-
ces littéraires, de ces broussailles 
touffues enchevêtrées, à travers les 
âges, autour du problème, et qui fi-
niraient par le rendre insoluble. 

I. COMBES. 

Le château de Montai 
donné à l'Etat 

Lundi matin, ont été signées les 
dernières conventions relatives à 
la donation à l'Etat, par M. Mau-
rice Fenaille, du château de Montai 
(Lot). M. Léon Bonnat a signé l'a-
cre en sa qualité de président des 
« Amis du Louvre », intéressés à la 
donation. 

Au cours de sa randonnée touris-
tique, M. Poincaré, président de la 
République, s'est arrêtéau château 
de Montai où a eu lieu, à cette oc-
casion un grand dîner offert par le 
Syndicat d'initiative. 

Le château de Montai est une 
merveille d'architecture, et cons-
titue une grande richesse artisti-
que. 

Justice de paix 
Les audiences de la justice de 

paix de Cahors auront lieu : 
Canton nord : le samedi à 9 

heures. 
Canton sud : le vendredi à 9 

heures. 
Audiences de simple police : le 

deuxième vendredi de chaque 
mois à 14 heures. 

Nécrologie 
Nous avons le regret d'annoncer 

la mort de M. Méo Félix, typogra-
phe à l'imprimerie du Journal du 
Lof, décédé après quelques jours 
de maladie. 

Les obsèques de M. Méo ont été 
célébrées mardi à 16 heures, au 
milieu d'une nombreuse affluence 
de camarades et d'amis. 

Au cimetière, M. Henri Second, 
au nom du Syndicat des typogra-
phes de Cahors et au nom des ca-
marades de l'imprimerie du Jour-
nal du Lot, a adressé en ces ter-
mes le dernier adieu au regretté 
disparu : 

Au nom du Syndicat Typographi-
que de Cahors je prends la parole 
pour dire un dernier adieu au Con-
frère Méo, Président de notre Syndi-
cat. 

Le Confrère Méo, lors de la for-
mation du Syndicat le 9 octobre 1913 
fut élu à l'unanimité, Président. 

Depuis ce jour nous avons pu cons-
tater que nous avions à faire à un 
homme de cœur, de bonne foi et de 
bons conseils. 

Il a fallu que la maladie qui le 
terrassait depuis quelques temps 
l'empêchât de venir à nos réunions 
où nous étions très heureux de le 
voir au milieu de nous. 

Nous perdons en lui un homme de 
cœur, un vrai camarade, un vrai ami. 

Camarade Méo, au nom du Syndi-
cat Typographique de Cahors, je vous 
dis adieu, mais nous garderons de 
vous le plus fidèle souvenir. 

Au nom du personnel de l'Impri-
merie Coueslant, où vous ne comp-
tiez que des amis, je vous dis encore 
une fois adieu, et nous prions Mme 
Méo et ses enfants si cruellement 
éprouvés, de recevoir nos sincères 
condoléances. 

A notre tour, nous adressons à 
sa veuve et à ses 6 enfants, l'expres-
sion de nos vives condoléances. 

*** 
Nous apprenons avec regret la mort 

de Mme Foissac, née Barrière, épou-
se de M. Foissac, professeur à l'Ecole 
primaire supérieure de Luzech, décé-
dée à Cahors. 

Nous adressons à M. Foissac, à M. 
Barrière et à toute sa famille nos sin-
cères compliments de condoléances. 

L. B. 
*** 

Les obsèques de Mme Foissac au-
ront lieu à Luzech, mercredi à 13 heu-
es 1/2. 
La levée du corps aura lieu à 

Cahors le matin à 10 heures, rue des 
Capucins, T. 
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LA 

FEMME OU GARDE-CHÂSSE 
PAR GABRIEL RÉCIT 

DEUXIÈME PARTIE 

I 

Je ne les en blâme pas, certes, car 
c'est bien l'âge des folies. Mais ces 
folies ne me disaient pas grand'chose, 
je vous en donne ma parole. Et mes 
heures de liberté, je les ai consacrées 
au travail, à l'étude... Comme il est 
doux et réconfortant de passer de 
longues heures avec de bons livres. 
On se délasse tout en s'instruisant... 
— Et votre capitaine, M. Laporte, 

a-t-il insisté à nouveau auprès de 
vous afin de vous décider à poursui-
vre votre carrière dans l'armée où il 
prétend que vous arriveriez facile-
ment ? 

Cette question, Juliette l'avait de-
puis longtemps sur les lèvres. Elle 
la formula avec une nuance si douce, 
si anxieuse et une intonation si ex-
pressive, que Robert, surpris, osa la 
regarder fixement : 

Reproduction interdite aux journaux n'ayant 
pas de traité avec l'Agence Favre. 

— M. Laporte, en effet, profite de 
toutes les circonstances pour me van-
ter les beautés du service militaire. 
Il serait très heureux que je suive 
cette voie, me laissant entrevoir les 
plus hautes protections. 

— Et vous vous êtes prononcé 
d'une façon définitive ? 

— Pas encore ! Je renvoie la solu-
tion au dernier moment. C'est très 
sérieux, 4a décision à prendre... 

—- La vocation, le feu sacré man-
queraient-ils ? 

Il hésita un instant avant de répon-
dre, puis il lâcha : 

— Peut-être ! 
Sans paraître avoir compris ce qui 

se cachait derrière ce sous-entendu, 
Juliette continua : 

— Mais enfin, vous ne pouvez plus 
éluder la réponse : il faut choisir... 

Et sur un ton qui ressemblait à une 
caresse," elle osa supplier : 

— A moi, â votre... petite amie, dit-
elle toute rose d'émoi délicieux, vous 
pourriez liîën faire l'aveu ?... 

— Cela vous intéresse donc beau-
coup ? Mademoiselle là curieuse. 

Mais oui, je vous l'assure ! 
— Et vous seriez bien heureuse, 

n'est-ce pas, si j'optais pour l'idée 
que caresse mon capitaine, afin que 
plus tard, un peu de cet honneur 
rejaillisse ici sur tous... 

Juliette devint toute rouge et s'abs-
tint de formuler son avis. 

— Allons, Mademoiselle, j'attends 
votre réponse, car elle contiendra cer-
tainement un excellent conseil. 

— Je n'ose vous donner le conseil 
que vous sollicitez de moi. L'expérien-
ce me fait défaut en ces matières et 
en me prononçant dans un sens ou 
dans l'autre, j'aurais peur de me 
tromper et de gâter votre avenir. 

— Cet avenir vous intéresse donc 
un peu, Mademoiselle Juliette ? Vous 
avez la bonté de vous occuper de ma 
modeste personne ? % 

— Moqueur ! Quittez cet air de 
persifleur et parlons sérieusement. 

Prenant une résolution subite, avant 
que Robert ait eu le temps de l'inter-
rompre, elle débuta : 

— Vous m'avez demandé un con-
seil, -M. Robert. Vous plaît-il vrai-
ment que je le donne ? Et si je le 
donne, le suivrez-vous ? 

— Maïs... pourquoi pas ? 
— C'est que, en cette circonstance, 

je puis être très égoïste et par consé-
quent fausser légèrement mon opinion 
tout en heurtant vos goûts. 

— Vous avez donc une opinion net-
tement arrêtée ? 

— Laissez-moi employer les- ter-
mes ambigus dont vous vous êtes 
servi, il n'y a qu'un instant : peut-
être !... 

Elle dit ces mots très vite, en le 
regardant à la dérobée, afin de lire 
sur sa physionomie l'effet produit par 

sa réponse. 
Emu, certes, Robert l'était. Il cher-

chait à pénétrer la pensée de son 
interlocutrice, à surprendre le mobile 
qui la faisait agir. 

Pensant qu'il valait mieux faire 
cesser toute incertitude, il reprit : 

— Je vous écoute, Mademoiselle 
Juliette. Et soyez assurée d'une chose, 
c'est que, venant de vous, il y a d'e 
grandes chances pour que je suive 
votre avis... 

— Vraiment ? 
— Je vous le promets !... et j'at-

tends votre décision. 
Au lieu de répondre, Juliette leva 

vers Robert ses beaux yeux expressifs 
et prononça lentement : 

— Avant de vous donner mon opi-
nion, je voudrais savoir quelque cho-
se. Me promettez-vous de me répondre 
sans détour ? 

— N'est-ce pas dans mes habitudes 
d'être franc et loyal ? 

— Si, j'en conviens... Mais la ques-
tion vous étant personnelle, peut-être 
chercherez-vous à l'éluder, à répon-
der à côté. C'est pour que vous ne 
preniez pas la tangente que je vais 
au-devant de l'objection... 

— Eh bien, soit ! je répondrai avec 
la plus entière franchise. 

Juliette embrassa l'horizon. Person-
ne autour d'eux qui pût entendre la 
confidence : elle rayonnait... 

— Robert, et ce nom prenait dans 

sa bouche une inflexion divine, je 
vous engagerai à refuser l'offre de 
votre capitaine. 

Ce fut un coup de foudre. Décon-
tenancé, le jeune amoureux eut à 
peine la force de pousser l'interjec-
tion : 

— Ah !... 
— Si du moins, ajouta-t-elle en 

rougissant, vous êtes toujours animé 
à mon égard des mêmes sentiments. 

Au comble de l'étonnement, Robert 
balbutiait : 

— A quels sentiments faites-vous 
allusion, Juliette ? 

— Robert, je vous en prie, ne cher-
chez pas à rendre ma tâche plus diffi-
cile... 

— Je vous assure... 
— Et surtout ne tentez pas de 

ruser avec moi. Je vous préviens cha-
ritablement que c'est tout à fait inu-
tile. Il y a longtemps que j'ai surpris 
le secret qui vous étouffe. D'ailleurs, 
je l'avoue bien humblement, je n'ai 
pas eu grand mérite à cela. Vos yeux 
vous ont plus d'une fois trahi, à ce 
point que tout le monde, dans notre 
entourage, a pu lire dans votre cœur 
comme en un livre ouvert. 

— Que dites-vous là, Juliette ! 
Est-ce possihle ? Ai-je été imprudent 
â ce point ? Je le regrette vivement, 
je vous l'assure et je vais être bien 
malheureux à la pensée que je n'ai 
pu conserver pour moi seul ce secret 

espoir que je nourrissais au plus pro-
fond de mon âme, que je n'osais pas 
m'avouer à moi-même. J'ai été bien 
audacieux, je le confesse ; j'ai levé 
les yeux bien haut... ça sera mon châ-
timent... 

— Mais vous vous méprenez, Ro-
bert, je vous l'assure... A moins que 
vous ne soyiez indigne de celle que 
vous... aimez ? ajouta avec une pointe 
d'exquise malice la jeune fille. 

— Ce n'est pas cela que je voulais 
dire. Vous avez mal compris ma pen-
sée ou peut-être me suis-je mal expli-
qué ? 

— Ce n'est pas le moment de fein-
dre davantage... Nous sommes arrivés 
à un moment décisif de notre exis-
tence et il importe que l'un et l'autre 
nous mettions une forte dose de cou-
rage pour préparer... notre avenir... 

— Je ne demande pas mieux que 
de vous aider dans cette tâche, si 
du moins mon faible concours peut 
vous être de quelque utilité... 

— Ah ! ça, mais vous rêvez, je 
crois... Votre corps est ici, mais votre 
pensée est absente ; votre esprit m'a 
tout l'air de vagabonder dans les nua-
ges. 

— Que dites-vous là ? 

(A suivrs). 



Suicide 
La petite commune de Valroufié 

a été mise en émoi dimanche soir 
par un drame aussi subit qu'inat-
tendu. • T , 

Le nomme François Lagreze, 
propriétaire, âgé de 47 ans, se 
trouvait dans sa demeure avec sa 
femme et son enfant, lorsque sa 
femme lui dit qu'elle sortait et lui 
recommanda de garder l'enfant. 

Lagrèze voulut sortir également ; 
sa femme insistant pourqu'il reste 
à la maison, Lagrèze se mit dans 
une violente colère et cria à sa 
femme qu'elle s'en plaindrait. 

Et aussitôt sans plus rien dire, 
il saisit son revolver et se logea 
une balle dans la tête. 

Peu après, Lagrèze était mort. 
Lagrèze était sujet à des crises 

de colère qui étaient provoquées, 
dit-on, par l'abus de la boisson. _ 

Instruction des conscrits 
Voici les résultats officiels de 

l'examen des conscrits de la classe 
1911, incorporée en 1912, en ce 
qui concerne le département du 
Lot. 

Nombre de conscrits originaires 
du Lot : 1.210. 

Sur ce nombre, 33 ont obtenu la 
no-e 0, soulignée, qui signifie que 
le jeune soldat est complètement 
illettré. 

210 conscrits ont obtenu de 0 à 4 
points. 

Les 967 autres ont été dispensés 
de l'examen ou ont obtenu des 
notes au-dessus de 5 points. 

Situation des cultures 
VO/ficiel publie, d'après les rap-

ports des professeurs départe-
mentaux d'agriculture, l'état des 
cultures en France. 

Voici pour le Lot, l'état des cul-
tures: 

La situation des cultures est 
moins bonne qu'au 1er mars, les 
pluies continuelles du mois ont 
nui au développement des plantes 
en terre. Un assez grand nombre 
de champs de blé souffrent de 
l'excès d'eau. Les arbres fruitiers, 
par suite de la température douce, 
ont commencé à végéter ; les aman-
diers sont en fleurs, la coulure est 
à redouter. Le mauvais temps a 
retardé tous les travaux des 
champs et la préparation des ter-
res destinées au maïs se fait diffi-
cilement. 

Tribunal correctionnel 
Audience du 6 avril 

VAGABOND 

Un vagabond impénitent, Jean 
Geneste, est condamné à 3 mois 
de prison, ce qui ne l'enchante 
pas, caries beaux jours vont arri-
ver et il aurait bien voulu en pro-
fiter. 

Mais Geneste n'en est pas à sa 
première condamnation ; et ce ne 
sera pas sa dernière. 

- INFRACTION 

Pour infraction à la loi sur les 
nomades, Louis Malart est con-
damné, par défaut, àtrois mois de 
prison. 

ESCROQUERIES 

Le sieur Léon Lartigue, agent 
d'assurances, comparaît devant le 
tribunal sous l'inculpation d'es 
croqueries au préjudice de Mme 

Granjean, propriétaire, demeurant 
rue du Lycée, à Cahors 

Lartigue devait être défendu par 
Mlle Dilhan, du barreau deToulou 
se ; mais celle-ci n'a pu venir à 
Cahors 

Lartigue n'ayant pas de défen-
seur, déclare faire défaut. 

Par défaut, le tribunal le con 
damne à 3 mois de prison. 

Disons que Lartigue a été, il y a 
peu de temps, condamné à six 
mois de prison, avec sursis, pour 
escroqueries, par le tribunal de 
Cahors 

D'autre part, toujours pour le 
même délit, il est recherché par 
d'autres parquets. 

Comme l'on dit, il a du pain sur 
la planche. 

Lartigue a fait opposition au ju 
gement par défaut ; et en attendant 
que l'affaire revienne devant le 
tribunal correctionnel, il a rega 
gné, souriant, menottes aux 
mains, sa cellule du Château du 
Roi. 

Arrondissement de Cahors 

Cézac 
Grange écroulée. — Vendredi, un 

mur très épais de la grange de M 
Gastal, débitant à Cézac, miné par 
les pluies de ces derniers temps, s'est 
écroulé moitié en dedans de la cons-
truction, moitié en dehors,entraînant 
avec lui le versant du toit correspon-
dant à ce côté. 

Cet écroulement n'a heureusement 
Produit aucun accident. 

Catus 
Passage de troupes. — Un groupe 

du 18e régiment d'artillerie, composé 
de trois batteries, se rendant aucamp 

Me ia Courtine poury exécuter des tirs 
de guerre, est passé dimanche à Ca 
tus et y a séjourné. 

Craissac 
Syndicat des vignerons libres.—di-

manche, une nouvelle section adhé-
rant au syndicat des vignerons libres 
du Lot s'est constituée à Craissac. 

Le bureau est ainsi composé. MM. 
ntoine Bergon, adjoint au maire, 
résident ; LouisCantarel,vice-prési-

dent ; Gabriel Saligné secrétaire ; 
Edouard Quèbre, trésorier. 

La section a voté une motion im-
portante contre l'introduction en 

ance de vins fraudés provenant 
^Espagne et d'Italieet invitant à une 
'us grande surveillance des vins 
nsles établissements publics. 

Fi 
d'Es 
pl 
da 

Belmont 
Probité. — M. Louis Courdesses, de 

la commune de Belmont, canton de 
Lalbenque, ayant trouvé sur le foi-
rail aux moutons un porte-monnaie 
contenant une certaine somme— 40 
francs environ — s'est empressé d'al-
ler le déclarer à la mairie et remet-
tre l'argent à la personne qui l'avait 
perdu. 

Puy-l'Evêque 
Passage de troupes. — Samedi ma-

tin, vers dix heures, est arrivé dans 
notre ville trois batteries du 18° d'ar-
tillerie d'Agen se rendant au camp de 
la Courtine pour y faire les écoles à 
feu. 

Les soldats tous logés chez l'habi-
tant, ont reçu le meilleur accueil de 
la population èt c'est avec un petit 
regret au cœur qu'ils ont dit au re-
voir à notre bonne ville de Puy-L'Evê-
que dimanche matin, à G h. 30. 

Nous ne saurions terminer ce pe-
tit compte rendu sans féliciter M. le 
maire et le service municipal pour le 
zèle et le dévouement qu'ils ont tous 
apporté à la réception de ces troupes 
toujours bien accueillies chez nous. 

Prayssac 
Décision intéressante. — La com-

mission chargée de statuer en der-
nier réssort pour donner son avis sur 
le transfert de la halte au pont de 
Castelfranc, et de l'arrêt de Prayssac 
en halte définitive, vient d'approuver 
la demande faite à la compagnie d'Or-
léanspar les deux communes intéres-
sées. 

Les membres de la commission 
aussi bien que l'agent principal de la 
compagnie ont reconnu la nécessité 
de ces transformations et le bien-fon-
dé des réclamations des communes 
de Castelfranc et de Prayssac. 

Les maires des deux communes ont 
reçul'assurance des concours les plus 
dévoués afin que les dernières forma-
lités à remplir soient promptement 
terminées. 

Tout fait donc espérer qu'aussitôt 
ces dernières formalités remplies, la 
compagnie d'Orléans ne tardera pas 
4 mettre à l'adjudication les travaux 
destinés à transformer ces deux sta-
tions. 

Sur ce point, on assure que la com-
pagnie ne donnera qu'un délai de 
trois à quatre mois pour terminer 
ces travaux d'urgente nécessité. 

Arrondissement de Figeas 

CHRONIQUE ÉLECTORALE 
Saint-Géré 

Éclatante Manifestation Républicaine 
Dimanche dernier, devant un audi-

toire composé de plus de mille élec-
teurs de St-Céré et des communes 
voisines, notre vaillant député M. Bé-
cays, a développé son programme. 

Pendant près de deux heures, aux 
applaudissements répétés de la salle, 
il a démontré quelle était l'œuvre 
accomplie par ses amis et lui au pro-
fit de l'arrondissement de Figeac et 
en particulier de notre région ! 

Les tramways, dont le réseau sil-
lonnant notre arrondissement dans 
sa plus grande partie et que complé-
teront si utilement les lignes d'auto-
bus, permettront à la fois à nos cam-
pagnes d'accroître leur production et 
aux marchés de nos petites villes de 
recevoir les denrées nécessaires à leur 
alimentation avec une abondance qui 
leur permettra de lutter contre la vie 
chère. 

La culture du tabac au profit de la-
quelle la législation a été si utilement 
modifiée à la suite de son interven-
tion et de celle de ses collègues du 
Lot, dont il ne cessera de demander 
l'extension dans notre arrondisse-
ment. 

Abordant son programme politi-
que, il s'explique longuement sur les 
réformes accomplies notamment sur 
le dégrèvement de la terre qui est 
chose faite puisque son application 
aura lieu à partir du 1er janvier pro-
chain. 

L'orateur indique les raisons pour 
lesquelles il a voté contre la loi de 
trois ans et comment on conçoit l'or-
ganisation de l'instruction intensive 
des troupes de réserve dans le but 
d'assurer la défense nationale d'une 
façon plus efficace et moins onéreuse 
pour nos campagnes, et quand cette 
réorganisation dont il conviendra de 
s'occuper sans délai sera accomplie, 
la réduction du service dans l'armée 
active s'imposera avec force. 

Dans le même ordre d'idée l'ora-
teur est tout naturellement amené à 
souligner la différence qui existe en 

tre le véritable patriotisme et le pa-
triotisme de parade, il le fait dans une 
envolée superbe qui est saluée par de 
vifs applaudissements, et il obtient 
encore de nombreux vivats lorsqu'il 
parle de la défense laïque, lorsqu'il 
flétrit cette hypocrite politique d'a-
paisement qui n'a pour but que de 
faire obstacle à l'accomplissement des 
grandes réformes que réclame la dé-
mocratie. 

C'est un succès sans précédent qui 
est fait à notre vaillant député dont 
le bon discours a provoqué un réel 
enthousiasme. 

Au cours de cette réunion presque 
pas de notes discordantes, presque 
pas d'incidents. 

Une quinzaine de conservateurs 
tout au plus, dont quelques uns ont 
cru pouvoir prendre l'étiquette de so-
cialistes indépendants, avaient essayé 
dès le début de se livrer à une obs-
truction systématique, à plusieurs re-
prises ; en quelques mots bien sentis 
M. Bécays mit fin à leurs interrup-
tions, il déclara : « J'ai voulu, non 
pas faire une conférence, mais tenir 
ici une réunion publique contradic-
toire. J'ai le droit d'exiger que nos ad-
versaires procèdent loyalement en de-
mandant franchement la parole, elle 
leur sera accordée. Je suis venu ici 
pour discuter avec eux. » 

Après lui M. Colrat, socialiste indé-
pendant, monte à la tribune et rom-
pant avec son ton habituel, se con-
fond en compliments sur son concur-
rent qu'il remercie de sa courtoisie. 

Mais hélas, ce bon mouvement n'a 
pas de durée et nous n'assistons plus 
maintenant à l'exposé d'un program-
me, ni de principes politiques. Ce sont 
des attaques personnelles contre les 
hommes qui jouissent de la confiance 
et de l'estime de leurs concitoyens. 
Alors la salle qui jusqu'ici s'était con-
tentée de manifester par des rires iro-
niques devient houleuse. 

De tous les côtés on crie à l'ora-
teur : « Nous savons qui vous êtes, 
on ne vous voit ici qu'avec des réac-
tionnaires et des cléricaux. » Et tout 
à coup M. Colrat termine son bref dis-
cours par cette péroraison qui met 
en joie l'auditoire : « Eh bien ! puis-
que vous ne voulez pas changer de 
représentants, gardez-les. » 

Et en effet comme conclusion de 
cette période électorale ce sera bien 
la fin. 

Le sympathique M. Murât, maire 
de St-Céré, met aux voix l'ordre du 
jour suivant : 

« Les électeurs de St-Céré et du 
canton, réunis au nombre de plus de 
mille, approuvent les déclarations ré-
publicaines de M. Bécays et accla-
ment sa candidature. » 

Toutes les mains se lèvent et de 
nouveau des bravos unanimes se font 
entendre. 

Encore une belle journée pour le 
parti républicain. 

pour concourir à l'éclat de notre 
vieille fête locale. 

Figeac 
Ministère de l'agriculture. — M. 

Bécays, notre dévoué et sympathique 
député, vient de recevoir du ministre 
de l'agriculture la lettre suivante : 

« Paris, le28 mars 1914. 
« Monsieur le Député etcherCollègue, 

« Vous avez appelé mon attention 
sur la demande formée par la com-
mune d'Estal envue d'obtenir le con 
cours du service des améliorations 
agricoles pour la construction d'un 
pont. 

« J'ai l'honneur de vous faire savoir 
que cette demande a été transmise, 
pourinstruction, à M. le conserva-
teur des eaux et forêts, à Aurillac, et 
que les mesures nécessaires ont été 
prises en vue d'en hâter l'examen 
dans la mesure du possible. Toute 
fois, je ne pourrai statuer sur la sub-
vention qu'après que le projet aura 
été dressé et approuvé par les con 
seils techniques institués auprès de 
mon ministère. Vous pouvez être as 
suré, d'ailleurs, que lemoment venu, 
je ne perdrai pas de vue l'intérêt que 
vous portez à cette affaire. 

« Veuillez agréer, etc. 
« Le Ministre de l'agriculture. » 

L' Union Figeacoise (société de se 
cours mutuels). — Lesmembresdela 
Société de secours mutuels sont'con 
voqués en assemblée générale^ le di 
manche 12 avril, à dix heures du 
matin, dans une des salles de l'hôtel 
de ville, sous la présidence de M. Jo 
seph Loubet, sénateur du Lot. 

La commission prie instamment 
tous les sociétaires d'assister à cette 
réunion statutaire où sera exposée|la 
situation financière et morale de la 
Société. Elle les engage en même 
temps à employer tous leurs efforts 
pour obtenir de nouvelles adhésions 
en faisant connaître autour d'euxles 
avantages offerts par cette.utile ins-
titution, dont la prospérité va tou 
jours grandissant. 

Les nouvelles adhésions seront re-
çues, jusqu'au samedi 11 avril inclus, 
par M. Cavarroc, coiffeur, collecteur 
de la Société. 

Fêtes de mai. — Une réunion a été 
tenue samedi soir, à l'hôtel de ville, 
sous la présidence de M. le docteur 
Fernancl Pezet, maire de Figeac. Un 
certain nombre de commerçants 
s'étaient rendus à l'appel de la muni-
cipalité. 

Le comité provisoire adresse un 
pressant appel à . tous les commer-
çants que peut intéresser cette ques-
tion de vitaliié pour notre ville et 
compte sur la bonne volonté de tous 

Bagnac 
Foire. — Notre foire mensuelle du 

3 avril a été tfès importante, malgré 
la pluie qu'il n'a cessé de tombertou-
te la journée. 

On a constaté la reprise des tran-
sactions sur les bœufs d'attelage et 
d'élevage avec une hausse sensible. 

Même cours sur les porcs destinés 
à la charcuterie. 

Les prix élevés sur les veaux et 
moutons se maintiennent.Cettemar-
chandise a été payée de t fr. à t fr. 15 
le kilo. Un lot a même dépassé ce 
prix. 

Bibliographie 

Marciihac 
Eboulement. — Un éboulement im-

portant, s'est produit samedi matin 
sur la route numéro 41 de Marciihac 
à la gare de Conduché, près du villa-
ge de Ganillou. 

Sur une longueur de 10 mètres, la 
moitié de la chaussée et la banquette 
se sont écroulés dans le ravin à pic 
sur la rivière du Célé. La circulation 
sera dangereuse à cet endroit peu 
éloigné d'un tournant brusque. 

Espédaillac 
Elections législatives. — M. Bécays, 

notre sympathique député, rendra 
compte de son mandat à la mairie 
d'Espédaillac, samedi prochain 11 
avril à neuf heures et demie du ma-
tin. 

Il sera accompagné clans sa tour-
née électorale par MM. Loubet, séna-
teur et et Besombes, conseiller d'ar-
rondissement. 

Arrondissement de Gourdon 
GourdoD 

Incendie. — Vendredi matin, une 
grange appartenant à M. Gihert, 
cultivateur au Roy, commune de 
Gourdon, a été détruite par un in-
cendie dont les causes ne sont pas 
déterminées. 

La grange ne renfermait qu'une 
faible quantité de fourrage. Lespertes 
s'élèvent à un millier de francs envi-
ron . 

Il y a à peine 3 mois, la maison 
d'habitation contiguë à cette grange 
avait été également incendiée. 

Abattoirs. — Pendant le mois de 
mars écoulé, il a été abattu : 13 bœufs, 
29 veaux, 59 moutons, 12 porcs, don-
nant un poids total de 11.500 kilos de 
viande nette. 

Arrestation. — En vertu d'un man-
dat de dépôt, la gendarmerie a procé-
dé à l'arrestation du nommé Bos, de 
Gourdon, qui avait menacé de mort 
un officier ministériel, dans l'exercice 
de ses fonctions. Bos a été écroué 
aussitôt à la prison de notre ville. 

Labastide-Murat 
Danger public. — On nous signale 

le danger que l'on court en passant 
sous les fenêtres de l'ancienne mai-
son d'école. L'un des volets situés du 
côté de la citerne de l'établissement 
n'est retenu que par un gond et me 
nace de tomber à chaque instant. 

Par prudence, pour la sécurité 
publique et des enfants qui quelque 
fois vont jouer à cet endroit, nous 
signalons le fait afin de prévenir Un 
accident qui pourrait survenir. 

Haras nationaux. — Nous appre-
nons avec plaisir que notre station 
de haras, non seulement se main-
tient à merveille par le nombre des 
saillies, mais qu'elle a tendance à 
progresser si l'on se base sur les 
nombreuses promesses qui ont été 
faites à M. Dupla, palefrenier de la 
station. 

Il faut ajouter que le succès est dû 
en partie aux trois superbes étalons 
Claracq, Sans-Argent et Bégul qui 
ayant fait leurs preuves, ont la faveur 
des nombreux éleveurs de la contrée 
et aussi au gérant, dont le zèle re 
marquable consiste à exhiber fré 
quemment un peu partout aux envi 
rons les reproducteurs du dépôt. 

Martel * 
Bourse. — La jeune Yvonne La 

vayssière, élève de l'école publique 
de Martel, vient d'être reçue lre à 
l'examen des bourses des lycées et 
collèges. 

Le jeune Calvy, élève du lycée de 
Cahors, vient également d'être reçu 
1er au même examen. 

Nos félicitations aux lauréats, aux 
maîtres et aux parents. 

Conseil de révision. — Les opéra 
lions du conseil de révision pour h 
canton de Martel ont eu lieu le 4 
avril, à 9 heures du matin, sous la 
présidence de M. le Préfet. 

Le tableau de recensement com-
prend 54 conscrits. Sur ce nombre 
32 ont été déclarés bons pour le ser 
vice, 10 ajournés, 8 exemptés, 3 en-
gagés volontaires et un décédé après 
inscription. 

Nous avons appris avec plaisir que 
quelques-uns de ces ajournés ont 
tellement insisté auprès du conseil 
pour qu'on les prenne bons, qu'après 
avis des maires on leur a donné satis-
faction. 

Sur cinq ajournés de la classe 1912, 
deux ont été déclarés bons. 

Sur 14 ajournés de la classe 1913, 
six ont été déclarés bons pour le 
service. 

LA NATURE, Revue des sciences et 
de leurs applications aux Arts et à 
l'Industrie. Sommaire du n° 2132 du 
4 avril 1914. 

Les mouches aux yeux d'or. La 
télégraphie acoustique par la sirène 
électrique Blériot. Le Conservatoire 
national des Arts et Métiers et les 
récent progrès de la section métal-
lurgique. Une nouvelle théorie phy-
siologique : les constantes cellulai-
res. Académie des sciences. Curieux 
résultat d'une tempête. 

Ce numéro, richement illustré, 
contient en outre un supplément de 
8 pages, donnant de nombreuses 
informations, la description d'appa-
reils utiles (mécanique, électricité, 
etc.), une chonique d'hygiène, des 
recettes et procédés utiles, une boîte 
aux lettres pour les abonnés, une 
bibliographie, le bulletin météorolo-
gique de la semaine. 

Un abonnement d'essai d'un mois 
est servi à toute personne en faisant 
'a demande à MassonetCie,éditeurs, 
120, boul. Saint-Germain, Paris. 

Onésime RECLUS 
Atlas de la plus grande France 

160 planches in-4° en couleurs, 160 
pages de texte en 20 livraisons. —Pa-
is. — Attinger Frères, éditeurs 2, 
ue Antoine-Dubois. 

M ise en vente de la onzième livraison 
La librairie Attinger frères vient de 

publier le 11« fascicule de l'Atlas de la 
plus grande France, l'ouvrage capital 
du maîtregéographeOnésime Reclus. 
Ce fascicule contient une étude en 
trois cartes de la région de la Haute-
Garonne : carte physique, carte des 
productions des sol et sous-sol, carte 
de l'industrie, commerce et voies de 
communication. L'importance de cet-
te étude est particulièrement souli-
gnée par le récent Congrès de Toulou-
se qui a affirmé une fois de plus tou-
te-la force du mouvement régionalis-
te èn France. La même livraison con-
tient une carte physique par laquelle 
débute l'étude de la région du Sud-
Ouest. Enfin, à ces cartes régionales 
s'adjoignent celles de quatre départe-
ments : Landes, Loir-et-Cher, Loire, 
Haute-Loire. 

On n'en saurait trop louer la scien-
ce approfondie, le souci d'actualité et 
l'habileté d'exécution. Rappelons 
qu'au verso de chacune des cartes un 
texte explicatif, rehaussé de cartons 
en noir, schémas, diagrammes et des-
sins variés, augmente par ses rensei-
gnements condensés la haute valeur 
de la cartographie. 

JOURNAL DE LA JEUNESSE. — Som-
maire de la 2157» livraison (4 avril 1914). 

Filles de proscrit, par Georges-G. 
Touclouze. Atravers le Maroc français : 
Casablanca, par Louis Rousselel. 
L'enfant des fées, par Thérèse Jean-
roy. Ce qu'il faut penser du venin de 
la salamandre et du crapaud, par L. 
Viator. Les cartes à jouer, par Ed-
mond Renoir. 

Abonnements. France : Un an, 20 fr. — 
Six mois, 10 fr. Union Postale : Un an, 
22 fr. — Six mois, 11 fr. Le numéro : 40 
centimes. Librairie Hachette et O, 79. 
boulevard Saint-Germain. 
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Mesdames, 
Avant de choisir vos toilettes, 
demandez ses Modèles de 
PRINTEMPS et d'ÉTÉ à 
la Manufacture Française des 

II 

S, rue Lemaignan, Paris (XIV6) 

qui envoie son ALBUM 
DE SAISON, FRANCO 
:: :: contre 0 fr. 10 :: :: 

II Et ne manquez pas d'acheter cette semaine ie | 

ETIT ÉCHO d.ia MODE 
:: LE MEILLEUR :: 
LE PLUS COMPLET 
LE PLUS PRATIQUE 
LE PLUS RÉPANDU 
:: des Journaux de Mode 

450.000 Exemplaires par Semaine 

Si vous êtes atteint de 

HERNIE 
ne vous résignez pas à souffrir sous 
l'étreinte douloureuse des mauvais 
bandages et assurez votre soulage 
ment en portant le nouvel appareil 
Pneumatique sans ressort de A 
CLAVERIE. 

Ce merveilleux appareil, qui a ob 
tenu un Grand prix et une Médail-
le d'Or à l'Exposition de Gand 
1913, est le seul qui procure l'occlu-
sion intégrale de l'anneau herniaire 
ainsi qu'une réduction absolue et dé-
finitive de l'infirmité. 

Les personnes qui souffrent doivent 
donc demander aujourd'hui même à 
M. A. CLAVERIE, 234 Faubourg 
St-Martin à Paris, son remarquable 
« Traité de la Hernie » (150 pages 
et 200 Gravures) qui leur sera envoyé 
discrètement et franco. 

MEMBRE OU JURY et HORS CONCOURS 

La bernie devient une infirmité 
rave si elle n'est pas maintenue 

dans l'abdomen. 
Pourquoi porter un bandage qui 

fait souffrir et qui laisse glisser la 
hernie ? Pourquoi exposer sa vie 
aux pires dangers de l'étranglement 
orsque le remède est si près? 

Cela ne doit plus être. 
Hernieux, vous avez déjà entendu 

parler du Spécialiste M. GLASER, 
vous avez entendu vanter ses appa-
reils, pourquoi n'iriez-vous pas les 
essayer? 

Les appareils de M. GLASER 
sont les plus solides et par ce fait ils 
sont les moins coûteux: ils se por-
tent jour et nuit sans gêne. Sans 
ressort et sans sous-cuisse, ils main-
tiennent les cas de hernies les plus 
tenaces et permettent les travaux les 
plus pénibles. 

En voici nne preuve : 
« Depuis 7 ans je souffrais d'une 

hernie épigastrique. Le 16 avril der-
nier j'appris votre passage à Mon-
tauban. Je fus vous voir et je ne le 
regrette point. 

« En effet, vous m'avez vendu un 
appareil que je n'ai appliqué que le 
Ier mai. Quinze jours après, ma her-
nie était parfaitement contenue et, 
aujourd'hui, je suis heureux de vous 
annoncer que je suis complètement 
guéri. 

« Mille fois merci : 8 sept. 1913. 
Méric SIMON, éclusier, ri? 15 

à Montech (Tarn-et-Garonne). » 
Que les sceptiques aillent donc 

essayer pour se convaincre, puisque 
le soulagement est immédiat, la con-
tention radicale et la guérison cer-
taine. 

Nous engageons vivement toutes 
les personnes atteintes de hernies à 
venir essayer cet appareil de 8 beu-
res du matin à 4 heures du soir, à : 

CAHORS, les 11 et 12 avril, Hôtel 
de l'Europe, 

Decazeville, le Ï3A Hôtel de la 
Poste. 

Figeac, mercredi 15, Hôtel des 
Voyageurs-Villa. 

Capdenac, le 16, Hôtel de France, 
Fournier. 

Vayrac, le 17, Hôtel Delmon Ger-
main. 

Souillac, le vendredi 24, Hôtel du 
Lion d'or. 

Gramat, le 25, Hôtel de Bordeaux, 
Doderay. 

La brochure instructive et illustrée 
sera envoyée franco sur demande 
adressée à M. GLASER, boulevard 
Sébastopol, 38, à Paris. 

ON DEMANDE 
en raison de l'ouverture de nou-
velles lignes de tramways, des 

RECEVEURS-WATTMEN 
S'adresser : Direction des Tram-

ways de l'Est Parisien, rue Flo-
réal, aux Lilas (Seine). 

0UÉB18SEZ-V0US » PLANTES 
Tous les remèdes minéraux et chimiques empoisonnent 

votre sang et blessent vos organes. Vous qui souffm, écrivez à 

M. Warré, Curé de Martainneville (Somme) 
11 vous indiquera sans frais le remède toujours bienfaisant, 
jamais nuisible, que Dieu a mis dans la nature pourguérir 
chacun des maux dont souffre l'humanité: Cœur, estomac, 
loie, nerfs, peau, albuminurie, anémie,constipation,eczéma, 
tmtérile, goutte, hydropisie, neurasthénie, obésité, retour 
d'âge, rhumatisme, sciatique, tuberculose. Incontinence 
d'urine, croûtes de tait, gravelie. hémorroïdes, etc. 

Les Pilules Suisses qui sont com-
posées d'extraits de plantes amères 
et dépuratives, guérissent merveil-
leusement bien la constipation. 
1 fr. 50 la boîte. 

Voir à la dernière page : Terres 
à bon marché, en Algérie. 

Paris, le 6 avril. 
Après avoir fait preuve de très fer-

mes dispositions à l'ouverture, notre 
marché est devenu irrégulier en 
séance et la plupart des cours ont 
subi un léger tassement. 

La Rente Française, qui avait at-
teint le cours de 82,20 au début, flé-
chit à 86,87 sur la mauvaise tenue du 
comptant. 

L'Extérieure Espagnole est bien 
tenue à 89 et l'Italien à 95,80. Le Turc 
est en baisse à 82,25 et le serbe à 81. 
Les Fonds Russes, tout d'abord en 
vive reprise, reperdent par la suite 
tout le terrain gagné. 

Nos établissements de Crédit sont 
calmes. La Banque de Paris s'inscrit 
à 1646, le Comptoir d?Escompte à 1040, 
le Crédit Foncier à 890, le Crédit 
Lyonnais à 1646 et la Société Géné-
rale à 802. 

Les souscriptions de une et deux 
obligations à l'Emprunt Hellénique 
5 % 1914 reçoivent l'attribution inté-
grale; ceux de trois à six obligations 
en reçoivent trois; ceux de sept à 
trente-neuf en reçoivent quatre; 
ceux de quarante à cent en reçoivent 
cinq; au delà de cent obligations, il 
gst attribué 5 % des demandes, toute 
fraction donnant droit à un titre. 

Parmi les Chemins Français, le 
Lyon à 1298 est seul coté à terme. 

Le Rio-Tihto resfe ferme à 1844. 
-»»«-



CHEMIN DE FE&' D'ORLÉANS 

Fêtes de Pâques 1914 
Validité exceptionnelle des Billets 

Aller et Retour 
A l'occasion des Fêtes de Pâques, 

la Compagnie d'Orléans rendra vala-
bles du jeudi 2 avril au dernier train 
du jeudi 23 avril, les billets aller et 
retour ordinaires délivrés aux prix et 
conditions des Tarifs Spéciaux G. V. 
Nos 2 et 102. 

Ces billets conserveront leur durée 
normale de validité lorsqu'elle expire-
ra après le 23 avril. 

Les billets sont délivrés à Paris, à 
la gare de Paris-Quai d'Orsay ; en 
Afrique, aux Agences de l'Entreprise 
Nationale de Navigation. 

Relations rapides entre Paris-
Quai-d'Orsay et Béziers 

L — Viâ Neussargues et Saint-
Flour. — Voitures directes de lre, 2" 
et 3e classes. 

Départ de Paris-Quai d'Orsay ù 
20 h. 43 ; 

Arrivée à St-Flour à 7 h. 47, à Sévé-
rac-le-Château à 10 h. 45, à Millau à 
11 h. 58, à Tournemire à 12 h. 37 et à 
Béziers à 15 h. 22 ; 

Au retour, départ de Béziers à 9 h. 
45, de Tournemire à 12 h. 53, de Millau 
à 13 h. 31, de Sévérac à 14 h. 39, de 
St-Flour à 18 h. 00. 

Arrivée à Paris-Quai d'Orsay à 
6 h. 07. 

II.— Viâ Montauban. — Départ de 
Paris-Quai d'Orsay à 8 h. 20, à 19 h. 
(wagon-lits) et à 20 h. 27 (lits toilette 
et couchettes) ; arrivée à Montauban 
à 18 h. 26. à 5 h. 9 et à 7 h. 01, arrivée 
à Béziers à 1 h. 28, à 9 h. 31 et à 13 h. 
44. 

Au retour, départ de Béziers à 9 h.. 
2,12 h. 47,16 h. 12 (lits toilette et cou-
chettes) et 19 h. 57 (wagon-lits), de 
Montauban à 13 h. 49,17 h. 37, 21 h. 34 
et Oh. 27, arrivée à Paris-Quai d'Orsay 
à 23 h. 54,à4h, 46,à8h.56età 10 h.41. 

Relations directes entre Paris-Quai 
d'Orsay et les Colonies portugaises 
de l'Afrique, le Cap et le Natal, viâ 
Lisbonne. Par service combiné entre 
les Chemins de fer Français d'Or-
léans et du Midi, ceux intéressés 
d'Espagne et du Portugal et l'Entre-
prise Nationale de Navigation. 
Billets simples et d'Aller et Retour 

l'e classe (Chemin de fer et paquebots) 
entre Paris-Quai d'Orsay et Sao Tho-
mé, Ambriz, Loanda, Benguella, Mos-
samédès, Capetown, Mozambique, 
Quelimane, Lourenço-Marquès, et 
Beira. 

Durée de validité : (a) des billets 
simples, 4 mois; (b) des billets d'aller 
et retour, un an. Faculté de prolonga-
tion pour les billets aller et retour. 

Enregistrement direct des bagages 
pour les parcours par fer. 

Faculté d'arrêt tant en France qu'en 
Espagne et en Portugal à un certain 
nombre de points. 

Billets d'aller et retour collectifs 
de famille, en ire, 2' et 3e classes. 
Délivrés aux familles d'au moins 

trois personnes, de toute station du 
réseau à toute station du réseau si-
tuée à 125 kilomètres au moins du 
point de départ. 

f Toute l'année. — Trois premières 
personnes, prix de 3 billets aller et 
retour ordinaires du tarif G. V. n° 2 ; 
par personne en plus, réduction de 
50 0/0. (Il peut être délivré un coupon 
spécial au chef de famille qui a la 
faculté de revenir seul à son point de 
départ). 

Ces billets sont soumis, quant à la 
validité et aux arrêts en cours de 
route, aux mêmes conditions que les 
billets aller et retour ordinaires. 

2° Saison de printemps1. — Du jeu-
di qui précède la fête des Rameaux 
au 15 juin. Validité 33 jours, 2 pro-
longations facultatives de 15 jours 
moyennant supplément. 

3° Saison d'été f. — Du 15 juin au 
l"i- octobre. Validité jusqu'au 5 no-
vembre. 

Réduction des aller et retour pour 
les trois premières personnes, de 
50 0/0 pour la quatrième et 75 0/0 
pour la cinquième et les suivantes. 

Arrêts facultatifs à toutes les gares 
situées sur l'itinéraire. 

Faculté pour le chef de famille de 
rentrer isolément à son point de dé-
part. Délivrance à un ou plusieurs 
membres de la famille de cartes 
d'identité permettant au titulaire de 
voyager isolément à demi-tarif entre 
le point de départ et le lieu de desti-
nation mentionnés sur le billet. 

Délivrance aux membres de 1 a f ami 1-
le au dessus de trois personnes, de 
coupons individuels permettant d'ef-
fectuer isolément leur voyage à l'aller 
et au retour en acquittant le prix d'un 
billet militaire. 

Billets de famille pour voyages 
empruntant deux ou plusieurs des 
réseaux de l'Orléans, de l'Etat, de 
l'Ouest, du Midi, du Nord, de l'Est 
et du P.-L.-M. 

Pendant les périodes des vacances, 
du jeudi qui précède la fête de Ra-
meaux au lundi de Pâques inclus, et 
du 15 juin au 30 septembre inclus, il 
est également délivré aux familles 
composées d'au moins trois person-
nes payant place entière au départ 
des gares des réseaux ci-dessus, pour 
toutes les gares des mêmes réseaux 
et sous condition qu'il soit effectué un 
parcours d'au moins 300 kilomètres 
aller et retour, ou qu'il soit payé pour 
cette distance, des billets aller et re-
tour de famille à prix réduits, com-
portant des réductions allant jusqu'à 
75 0/0 suivant le nombre des person-
nes. 

1 La dislance minima de 125 kilomètres 
est réduite à 60 kilomètres pour les billets 
à destination d'une station thermale ou bal-
néaire. 

Facultés données aux Voyageurs 
pour se rendre sur l'une des pla-
ges de Bretagne desservies par le 
réseau d'Orléans. 
1° Billets d'Aller et Retour indivi-

duels, de toutes classes, valables 33 
jours, faculté de prolongation moyen-
nant supplément, délivrés du Jeudi 
qui précède la fête des Rameaux au 
31 Octobre à toutes les stations du ré-
seau d'Orléans pour les plages de la 
côte Sud de Bretagne, de Saint-Nazai-
re à Châteaulin. 

Réduction de 20 à 40 % suivant la 
classe eUe parcours. 

2° Billets d'Aller et Retour collectifs 
de famille, lre, 2« et 3e classes,"déli-
vrés aux familles d'au moins trois 
personnes, de toute station du réseau 
à toute station Balnéaire du réseau 
située à 60 kilomètres au moins du 
point de départ. 

a) Saison de printemps : Du Jeudi 
qui précède la Fête des Rameaux au 
15 Juin. 

Validité.: 33 jours, 2 prolongations 
facultatives de 15 jours moyennant 
supplément. 

b) Saison d'été : Du 15 Juin au 1er 

Octobre. Validité : jusqu'au 5 Novem-
bre. 

Réduction des aller et retour* pour 
les trois premières personnes, de 50 
% pour la quatrième et 75 % pour la 
cinquième et les suivantes. 

Arrêts facultatifs à toutes les gares 
situées sur l'itinéraire. 

Avantages spéciaux au chef de fa-
mille. Délivrance aux membres de 
la famille de cartes d'identité pour 
voyager isolément à demi-tarif entre 
le point de départ et le lieu de desti-
nation de leur billet. 

Pour les membres de la famille, 
au-dessus de 3 personnes, faculté 
d'effectuer isolément leur voyage à 
l'aller et au retour en acquittant au 
guichet le prix d'un billet militaire. 

TERRES 
A BON MARCHÉ 

I Ie VENTE en AVRIL 1914 
Le Gouvernement général de l'Algérie met 

en vente, à des prix modérés et payables eD 
dix ans sans intérêts, avec une prime a la 
résidence et à l'exploitation personnelle qui 
peut aller jusqu'à la remise des trois derniers 
huitièmes du prix de vente : 

96 PROPRIÉTÉS 
de 63 à 230 Hectares 

réparties dans les trois départements 
La vente commencera le 20 Avril 1914, 

pour les propriétés du département û'Oran; 
le 24 Avril 1914, pour les propriétés du 
département (l'Alger; et le 27 Avril 1914, 
pour celles du département de Constantine. 

Elle se fera a prix fixe et a bureau ouvert. 
On peut se présenter en personne ou par 
mandataire. 

Renseignements, notices et plans à la 
Direction de l'Agriculture à Alger; à l'Office 
de l'Algérie (Palais Royal) a Paris ou dans les 
Prélectures d'Algérie. 

Chirurgien-Dentiste 
Diplômé de la Faculté de Médecine de Parti 

Lauréat de l'Ecole Dentaire de France 

PEHTISTE PU LyCÉE ÇRMBETTA 
et des Ecoles Normales 

S, RUE FÈNELON, en faoe la Halle 
Consultations d© 9 à 6 heures 

Le propriétaire-gérant : 
A. COUESLANT. 

MARCHE DE LA VILLETTE 
-0^0-

Lundi 6 Avril 1914 

ENTRÉES PRIX PAR 1/2 KILOG. 
ESPÈCES DIRECTES RENVOI Les porcs se cotent au 50 k. poids vif. 

au Marché et à l'Abattoir lre qualité 2e qualité 3e qualité 

Bœufs 2.820 0,82 0,78 0,72 
1.163 , 588 240 0,76 0,72 0,68 

305 0,72 0,70 0,65 
2.075 2.26.1 59 1,05 1,00 0,90 

20.611 6.943 1.667 1,15 1,10 1,02 
4.056 3.232 0,57 0,56 0,54 

OBSERVATIONS. — Vente difficile sur les bœufs, moutons et veaux, 
meilleure sur les porcs. 

Les provenances du Lot, du Lot-et-Garonne, de l'Aveyron et du Cantal ne 
peuvent être classées qu'en deuxième et troisième qualités. 

Confiez tous vos «chats 
Confiez la préparation de vos ordonnances 

A LA 
TÉLÉPHONE 4a GRANDE PHARMACIE 

= DE LA CROIX-ROUGE 
La plus lrt)portai)te Pharnrjacte de toute la région 

LA MIEUX APPROVISIONNÉE 
LA MIEUX ORGANISÉE 

VEND LE MEILLEUR MARCHÉ 

LABORATOIRE D'ANALYSES ET DE STÉRILISATION 

Directeur : Paul GSfôNJfcL, M, i, Pharmacies de lre Classe 
Diplômé de l'Ecole Supérieure de Pharmacie de Paris 

Membre du Conseil Départemental d'Hygiène du Lot — Inspecteur des Pharmacia 
Aneien Pharmacien Adjoint de l'Assistance Publique de Paris 

Boulevard Gambetta (en face le Théâtre) ~ CAHORS 

La PHOSPHWDE GÂRML 
remplace S'Huile de Foie de BfSorue 

POUR LE TRAITEMENT & LA GUÊRISON 
DES 

Maladies de la poitrine, Maladies des os, Maladies des enfants 
Rhumatismes, Engorgements ganglionnaires 

Toux opiniâtre, Furoncles etc. 

Prix du flacon : 3 fr. BQ. — Le litre : 6 fr. 

La Phosphiode damai 
ef le (orps Médical 

ATTESTATION D'OM MÉDECIN 
DE LA FACULTÉ DE PARIS 

« Le RECONSTITUANT* et le DÉPURATIF le plus énergique et le 
« plus agréable est, sans contredit, la PrîOSPHïODE. C'est de l'Huile 
« de Foie de Morue concentrée et débarrassée des corps gras qui la 
« rendent indigeste et désagréable à prendre. 

« Chaque flacon de PfiOSPHIODE renferme les principes dépura-
« tifs et fortifiants contenus dans cinq litres d'Huile de Foie de Morue 
« associés à du Phosphate de Chaux assimilable et à de l'Iode à l'état 
« naissant. 

« La PHOSPHIODE fortifie les enfants faibles, fait disparaître les 
« engorgements ganglionnaires, fortifie les os. 

« C'est le grand remède contre l'Anémie et les pâles couleurs. 
« Son action réconfortante sur le système nerveux en fait un spéci-

« fique contre la neurasthénie. 
« Par son Iode, elle s'impose aux personnes atteintes de rhumatis-

« mes, de bronchites aiguës ou chroniques, et de toutes les affections 
« de poitrine. 

« Administrée aux convalescents, elle hâte le retour des forces, sti-
c mule l'appétit, fortifie les bronches. » 

Docteur ORTEL, 

ét la Faculté de Médecine de Paris, 
%, Bocdcvard Ornano, Paris. 

jy<& Paris à ISoi^loi^se par Cahors 
739 3 1123 121 23 35 1125 

OMNIBUS RAPIDE OMNIBUS RAPIDE EXPRESS DIRECT OMNIBUS 
,l" 

PAKIS (Orsay) dép. 
PARIS (Aust.) dép. 
LIMOGES j privée 

( départ. 
BRIVE... »riv* ( départ. 
Gignac-Cressensac. 
SOUILLAC \ a,r.r- • . ( de p . 
CAZOULES 
Lauiothe-Fénelon . 
Nozac 
GOURDON 
Saint-Ciair 
Dégagnac 
T hédirac-Peyrilles. 
Saint-Denis-talus. 
Espère 

CAHORS | départ6! 
Sept-Ponts 
Cieurac 
Lalbenque 
Caussade 
MONTAUBAN arr. 
TOULOUSE., arr. 

'.2', i" clas. 1", 2\ 3" clas. 1", 2', 3" clas. 1", 2\ 3- clas. 1", 2*, 3" clas. 1", 2', 3" clas. 1", î", 3* classes 
8 20 19 » 20 27 22 51  x 
8 30 19 10 20 37 23 4 — 

14 2 0 47 2 28 8 34 — 
3 16 14 12 0 53 2 36 9 10 — 
t') 18 15 41 2 29 4 5 12 5 — 
0 45 15 48 15 58 2 35 4 14 13 12 19 25 
7 21 — ; 16 33 — _ 13 47 20 3 
7 -10 — ' 10 52 — 4 49 14 6 20 23 
7 45 — 16 54 — 4 52 14 10 20 43 
7 53 — 17 2 — — 14 18 20 52 
8 y —. 17 18 — — 14 34 21 9 
8 19 — 17 23 — — 14 44 21 20 
S 31 — 17 40 — 5 17 14 56 21 33 
8 40 — 17 49 — — 15 5 21 43 
8 51 — 18 » —. — 15 16 21 55 
9 2 18 11 — — 15 27 22 7 
9 13 — 18 23 — — 15 38 22 19 
9 22 — 18 33 — — 15 47 22 30 
9 32 17 18 18 43 4 5 5 53 15 57 22 41 
9 41 17 23 18 58 4 9 5 58 16 7 1 ? » 9 51 — 19 8 — — 16 18 ' 7 12 

10 5 — 19 22 —  . ,, 16 34 co 7 29 
10 12 — 19 29 — — 16 42 5 7 38 
10 45 18 » 20 2 — 6 35 17 17 , 8 19 
11 19 18 26 20 36 5 9 7 1 17 54 1 8 58 
12 31 19 16 21 57 6 » 7 50 20 » 10 36 

[CE D'HIVER (1913-14) 
î>e Ai_V> tilovis«3 à Paris par Cahors 

42 16 1440-1128 1132 (*) 4 1132 700 1136 
RAPIDE EXPRESS OMNIBUS OMNIBUS EXPRESS RAPIDE OMNIBUS OMNIBUS 

TOULOUSE.... d. 
MONTAUBAN. d. 
Caussade 
Lalbenque 
Cieurac 
Sept-Ponts 

arr . 
dép. 

Espère 
St-Denis-Catus ... 
Thédirac-Peyril... 

CAHORS... 

Dé gagnaç 
Saint-Clair 
GOURDON 
Nozac 
Lamothe-Fénel. .. 
CAZOULÈS...... 

SOUILLAC. j J; 
Gignac-Cressens.. 
BRIVE j J-
PARIS.. (A.) arr! 
PARIS.. (O.) arr. 

Les trains " express " et 
les indicateurs. 

(•) Le train 1132 n'a lieu 

-, 3", 3* clas. 

13 » 
13 49 

14 45 
14 49 

19 45 
19 47 

20 22 
20 31 

4 36 
4 46 

" rapide " ne prennent 

que les jours de foire 

15 47 
15 48 

16 23 
16 28 
23 45 
23 54 

i", 2\ 3* clas. 

16 45 
17 37 
17 59 

18 36 
18 43 

19 24 

1", 2\ * clas. 

15 47 
16 37 
17 16 
17 54 
18 2 
18 13 
18 21 
19 4 
19 17 
19 31 
19 45 
19 54 
20 3 
20 17 
20 26 
20 35 
20 49 
20 57 
21 3 
21 32 
22 2 

les voyageurs 

à Montauban. 

f, i; 3' classes 

3 
59 
42 
25 
34 
46 
54 
50 
4 

20 
36 
45 
54 
11 
20 
30 
44 
52 
4 

36 
7 

25 
5 

14 

18 
19 
20 
21 
21 
21 
21 
5 
6 

: e 
I 6 

6 
6 
7 
7 

w 
7 
7 
8 
8 
9 
9 

19 
19 

de 2" et 3' 

t", 2\ 

20 
21 
21 

22 
22 

3* clas.il", f, 3" clas.Il", r, 3* clas.Il™, 2*, 3* 

45 
34 
57 

35 
40 

23 22 

23 
23 

0 
0 
8 
8 

43 
46 

22 
28 
47 
56 

23 37 
0 27 

1 23 
1 27 

58 
5 

10 32 
10 41 

5 
7 
7 
8 
8 
8 
9 
9 
9 
9 

10 
10 
10 
10 
10 
10 
11 
11 
11 
11 
12 
12 
22 
22 

18 
15 
56 
38 
47 
59 

7 
80 
42 
54 

7 
16 
25 
38 
46 
55 

8 
15 
18 
43 
11 
56 
46 
55 

9 16 
10 47 
11 25 
12 » 
12 8 
12 19 
r\ 27 

1 15 32 
«15 44 
J 15 57 <> 10 

1 16 19 
16 28 
16 42 
16 50 
16 59 
17 12 
17 19 
17 33 
17 58 
18 26 
18 41 

classes que dans des conditions déterminées : consulter 

Paris à St-D enis-près-Martel et Aurillac 
PARIS (Orsay) départ. 
St-Denis-près-Martel. 
Vayrac 
Bétaille (arrêt) 
Puybrun 
Bretenoux - Biars 
Port-de-Gagnac 
Laval-de-Cère 
Lamativie 
Siran (arrêt) 
La Roquebrou 
AURILLAC. arrivée. 

20 27 
5 46 
5 54 
5 58 
6 6 
6 18 
6 25 
6 34 
6 55 
7 11 
7 26 
8 5 

» 
9 34 

10 3 
» 

10 35 
10 48 

» 
» 
» 
» 
» 
» 

22 51 
13 52 
14 3 
14 7 
14 16 
14 29 
14 36 
14 44 
15 6 
15 22 
15 38 
16 16 

» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 

» 
» 

10 » 
20 5 
20 14 
20 18 
20 26 
20 39 
20 46 
20 56 
21 20 
21 36 
21 51 
22 33 

Aurillac à St-Denis-près-Martel et Paris 
AURILLAC. départ. 
La Roquebrou 
Siran (arrêt) 
Lamativie 
Laval-de-Cère 
Port-de-Gagnac 
Bretenoux-Biars 
Puybrun 
Bétaille (arrêt) 
Vayrac 
St-Denis-près-Martel. 
PARIS (Orsav)arrivée 

32 
12 
25 
44 

2 
10 

6 19 
6 27 
6 33 

39 
46 

7 52 
8 2 
8 9 
8 14 
8 22 

» 

9 
9 

10 
10 
10 
10 
11 
11 
11 
11 
11 
22 

11 
54 

7 
28 
46 
54 

6 
15 
21 
29 
36 
55 

14 54 
15 37 
15 50 
16 11 
16 29 
16 37 
16 51 
16 59 
17 
17 
17 
4 

5 
12 
19 
46 

Nota. - Les jours de foires à Aurillac un train part d'Auriliac à 5 h. 5 soir et 
arrive à St-Denis à 7 h. 17 soir. 

Le Buisson à St-Denis-près-Martel 
Le Buisson, dép. » 
Sarlat 6 50 
Cazoulès 7 31 
Souillac 7 56 
Le Pigeon 8 10 
Baladou. Arrêt. 8 14 
Martel 8 21 
S'-Denis-p.-M.ar.l 8 31 

10 58 
11 58 
12 38 
12 50 
13 4 
13 8 
13 16 

15 32 
16 40 
17 20 
18 2 
18 17 
18 21 
18 29 

13 26 18 40 

19 42 
20 54 
21 37 
21 45 

» 

» 

» 

» 

St-Denis-près-Martel au Buisson 
S'-Denis-p.-M. d. 
Martel 
Baladou. Arrêt. 
Le Pigeon 
Souillac 
Cazoulès 
Sarlat 
Le Buisson . ar, 

» 6 54 » 12 14 20 1 

» 7 8 » 12 28 20 17 
» 7 14 » 12 34 20 23 
» 7 19 » 12 39 20 28 

5 52 8 » » 13 10 20 58 
6 » 8 10 » 13 21 21 7 
6 40 9 17 4 55 14 22 21 51 

» 10 9 5 51 15 21 » 

De Sarlat à Gourdon 
SARLAT 
Carsac 
Grolejac 
St-Cirq-Madelon 
Payrignac (arr.) 
GOURDON 

9 12 13 29 20 43 
9 23 13 44 20 54 
9 31 13 56 21 2 
9 36 14 3 21 7 
9 43 21 13 
9 52 14 19 21 21 

De Gourdon à Sarlat 
GOURDON 
Payrignac (arr.).. 
St-Cirq-Madelon. 
Grolejac 
Carsac 
SARLAT 

7 36 10 58 17 42 
7 44 — 17 50 
7 51 11 13 17 57 
7 56 11 23 18 1 
8 6 11 37 18 11 
8 17 11 51 18 21 

5 26 9 50 12 55 17 42 » o m 
10 1 13 5 16 » 20 58 » 6 6 
10 12 13 18 16 17 21 18 » 7 16 
10 25 13 30 16 31 21 31 » 7 30 
10(«41 » 16 51 21 52 » 7 51 
10 52 13 59 17 » 22 2 » 8 4 

» » » 22 11 » 8 14 
11 13 14 21 17 20 22 26 3 54 8 29 
11 24 14 32 17 31 22 37 » 8 41 
11 38 » 17 45 22 52 4 22 9 » 
11 48 14 53 17 55 23 1 4 35 9 11 
11 55 14 58 17 59 23 7 4 56 9 17 
12 4 15 7 » 23 17 5 9 9 28 
12 13 15 16 18 13 23 26 5 37 9 37 
12 33 15 38 18 33 23 47 6 18 9 59 
22 55 23 54 4 46 8 43 19 14 » 

Toulouse à Capdenac, Brive et Paris 
TOULOUSE, dép. 
CAPDENAC. j J-
FIGEAC .' 
Le Pournel 
Assier 
Flaujac (halte)... 
Gramat 
Rocamadour 
Montvalent 
St-Denis-p.- ( arr.l 

Martel ( dép. 
Quatre-Routes 
Turenne 
BRIVE ar. 
PARIS (Orsay) ar.| 
(1) Arrêt au Pournel les jours de foire à Assier et Gramat. 

Paris à Brive, Capdenac et Toulouse 
PARIS (Orsay) d. 
Brive dép. 
Turenne 
Quatre-Routes 
St-Denis-p.- ( arr. 

Martel ( dép. 
Montvalent 
Rocamadour 
Gramat 
Elaujac (halte)... 
Assier 
Le Pournel 
FIGEAC 

ar. 
d.. CAPDENAC 

TOULOUSE 

. — 8 20 10 » 20 27 » 22 51 
7 55 19 7 18 42 4 22 » 12 41 
8 21 19 32 19 6 » » 13 6 
8 32 19 43 19 14 » » 13 18 
8 40 19 51 19 21 4 53 » 13 26 
8 45 » 19 25 4 55 » 13 34 
8 59 » 19 37 » » 13 47 
9 18 » 19 53 5 17 » 14 8 
9 32 » 20 4 5 27 » 14 22 
9 45 » » » » 14 35 
9 55 » 20 24 5 44 » 14 47 

10 4 » 20 33 » » 14 57 
10 24 » 20 53 6 8 17 10 15 19 
10 35 » 21 4 6 19 17 23 15 30 
10 58 » 21 13 6 26 » 16 5 
15 53 » 0 23 9 35 » 20 49 

T5& Cahors à I^i bos 
CAHORS. — dép., 
Mercuès 
Douelle (Arrêt)..., 
Parnac 
Luzech 
Castelfranc 
Prayssac (Arrêt)... 
Puy-l'Evêque 
Duravel 
Soturac-Touzac ... 
Fumel 
LIBOS 
PARIS (Orsay).... 

6 3 7 28 12 40 18 52 
6 17 7 50 12 54 19 7 
6 2t 1 _±r 12 58 19 11 
6 28 8 8 13 5 19 19 
6 34 8 19 13 11 19 27 
6 46 8 46 13 22 19 43 
6 49 — 13 25 19 46 
6 58 9 11 13 34 19 58 
7 5 9 25 13 41 20 6 
7 13 9 37 13 49 20 14 
7 23 10 4 13 58 20 27 
7 29 10 11 14 4 20 33 

22 55 — 4 46 8 43 

3 ><3 JLyifoos à Cahors 
PARIS (Orsay)... 
LIBOS... dép.... 
Fumel 
Soturac-Touzac.. 
Duravel 
Puy-l'Evêque 
Prayssac (Arrêt).. 
Castelfranc 
Luzech 
Parnac 
Douelle (Arrêt)... 
Mercuès 
CAHORS. — Ar.. 

Ml XTE 19 50 22 51 10 » 
12 20 7 48 15 18 21 9 
12 41 7 56 15 26 21 15 
12 57 8 6 15 36 21 25 
13 8 .8 13 15 43 21 32 
13 35 8 22 15 50 21 39 
14 

» 8 29 15 57 21 46 
6 8 37 16 2 21 51 14 23 8 49 16 12 22 1 14 38 8 57 16 20 22 9 

14 
» 9 2 16 25 22 14 55 9 7 16 30 22 19 15 13 9 19 16 42 22 31 

jy& Cahors à Capdenac 
dép. CAHORS. 

Cabessut. 
Arcambal 
Vers 
Saint-Géry 
Conduché 
Saint-Cirq-la-Popie. 
St-Martin-Labouval. 
Calvignac 
Cajarc 
Montbrun 
Toirac 
Lamadeleine 
CAPDENAC. — Ar. 
PARIS (Orsay) 

7 11 13 31 18 29 
7 20 13 40 18 40 
7 31 13 51 18 49 
7 40 14 » 18 57 
7 49 14 8 19 7 
8 2 14 21 19 18 
8 9 14 28 19 24 
8 26 14 37 19 31 
8 34 14 45 19 37 
8 48 15 1 19 50 
8 59 15 12 19 59 
9 9 15 22 20 7 
9 22 15 36 20 18 
9 34 15 48 20 29 

22 55 4 46 8 43 

§ s** 

Soft, 

O i 'îO 
<P <u 
"H- > 

Ml CO « U 

0> cc> 

De Capclenao à Cahors 

dép. 
PARIS (Orsay) 
CAPDENAC. -
Lamadeleine.. 
Toirac 
Montbrun 
Cajarc 
Calvignac 
St-Martin-Labouval.. 
Saint-Cirq-la-Popie.. 
Conduché 
Saint-Géry. 
Vers 
Arcambal.. 
Cabessut 
CAHORS. - Ar 

20 27 22 51 7 23 10 44 17 31 7 34 10 55 17 43 
7 44 11 5 17 55 
7 52 11 13 18 4 
8 4 11 22 18 16 
8 14 11 32 18 27 
8 23 11 38 18 37 
8 30 11 45 18 46 
8 36 11 51 18 53 
8 48 12 2 19 10 
8 53 12 7 19 16 
9 1 12 15 19 25 
9 10 12 24 19 36 
9 18 12 32 19 44 


